
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de l'Économie 

Iv. 	Texte du projet de règlement grand-ducal 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu les articles L. 225-3 et L. 225-17 du Code de la consommation; 

Vu la directive (UE) 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relative 

aux voyages à forfait et aux prestations de voyage liées, modifiant le règlement (CE) n° 2006/2004 et la 
directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 90/314/CEE du 

Conseil, et notamment ses annexes I et II; 

Vu les avis de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers; 

Notre Conseil d'État entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Économie et après délibération du Gouvernement en conseil; 

Arrêtons: 

Art 	La section Vl de la partie réglementaire du Code de la consommation prend la teneur suivante: 

« Section Vl - Contrats de voyages à forfait et prestations de voyage liés. 

Sous-section I — Formulaires d'information standard 

Art. R. 225-1. Les formulaires d'information standard mentionnés à l'article L225-3, paragraphe ler  

du Code de la consommation correspond aux formulaires ci-après: 

Partie A 

Formulaire d'information standard pour les contrats de voyage à forfait lorsque l'utilisation 

d'hyperliens est possible 

La combinaison de services de voyage qui vous est proposée est un forfait au sens de la directive 

(UE) 2015/2302. 

Vous bénéficierez donc de tous les droits octroyés par l'Union européenne applicables aux 

forfaits. L'entreprise/les entreprises XYsera/seront entièrement responsable(s) de la bonne exécution 

du forfait dans son ensemble. 

En outre, comme l'exige la loi, l'entreprise/les entreprises XY dispose/disposent d'une protection 
afin de rembourser vos paiements et, si le transport est compris dans le forfait, d'assurer votre 

rapatriement au cas où elle(s) deviendrai(en)t insolvable(s). 

Pour plus d'informations sur les droits essentiels au titre de la directive (UE) 2015/2302 [à fournir 

sous forme d'hyperlien]. 

En cliquant sur l'hyperlien, le voyageur recevra les informations suivantes: 
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Droits essentiels au titre de la directive (UE) 2015/2302: 

— Les voyageurs recevront toutes les informations essentielles sur le forfait avant de conclure le 

contrat de voyage à forfait. 

II y a toujours au moins un professionnel qui est responsable de la bonne exécution de tous les 

services de voyage compris dans le contrat. 

— Les voyageurs reçoivent un numéro de téléphone d'urgence ou les coordonnées d'un point de 

contact leur permettant de joindre l'organisateur ou l'agent de voyages. 

— Les voyageurs peuvent céder leur forfait à une autre personne, moyennant un préavis raisonnable 

et éventuellement sous réserve de payer des frais supplémentaires. 

— Le prix du forfait ne peut être augmenté que si des coûts spécifiques augmentent (par exemple, les 

prix des carburants) et si cette possibilité est explicitement prévue dans le contrat, et ne peut en 

tout cas pas être modifié moins de vingt jours avant le début du forfait. Si la majoration de prix 

dépasse 8 % du prix du forfait, le voyageur peut résilier le contrat. Si l'organisateur se réserve le 

droit d'augmenter le prix, le voyageur a droit à une réduction de prix en cas de diminution des coûts 

correspondants. 

— Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation et être intégralement 

remboursés des paiements effectués si l'un des éléments essentiels du forfait, autre que le prix, 

subit une modification importante. Si, avant le début du forfait, le professionnel responsable du 

forfait annule celui-ci, les voyageurs ont le droit d'obtenir le remboursement et un 

dédommagement, s'il y a lieu. 

— Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation avant le début du forfait 

en cas de circonstances exceptionnelles, par exemple s'il existe des problèmes graves pour la 

sécurité au lieu de destination qui sont susceptibles d'affecter le forfait. 

— En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment avant le début du forfait, résilier le contrat 

moyennant le paiement de frais de résiliation appropriés et justifiables. 

— Si, après le début du forfait, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme 

prévu, d'autres prestations appropriées devront être proposées aux voyageurs, sans supplément 

de prix. Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation lorsque les 

services ne sont pas exécutés conformément au contrat, que cela perturbe considérablement 

l'exécution du forfait et que l'organisateur ne remédie pas au problème. 

— Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix et/ou à un dédommagement en cas 

d'inexécution ou de mauvaise exécution des services de voyage. 

L'organisateur doit apporter une aide si le voyageur est en difficulté. 

Si l'organisateur ou, dans certains États membres, le détaillant devient insolvable, les montants 

versés seront remboursés. Si l'organisateur ou, le cas échéant, le détaillant devient insolvable après 

le début du forfait et si le transport est compris dans le forfait, le rapatriement des voyageurs est 

garanti. XY a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de YZ [l'entité chargée de la 

protection contre l'insolvabilité, par exemple un fonds de garantie ou une compagnie d'assurance]. 

Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, avec l'autorité 

com pétente (coordonnées du point de contact, y compris son nom, son adresse géogra phique, son 

adresse électronique et son numéro de téléphone) si des services leur sont refusés en raison de 

l'insolvabilité de XY. 

Directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national [HYPERLIEN]. 
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Partie B 

Formulaire d'information standard pour des contrats de voyage à forfait dans des situations autres 

que celles couvertes par la partie A 

La combinaison de services de voyage qui vous est proposée est un forfait au sens de la directive 

(UE) 2015/2302. 

Vous bénéficierez donc de tous les droits octroyés par l'Union européenne applicables aux 
forfaits. L'entreprise/les entreprises XY sera/seront entièrement responsable(s) de la bonne exécution 

du forfait dans son ensemble. 

En outre, comme l'exige la loi, l'entreprise/les entreprises XY dispose/disposent d'une protection 
afin de rembourser vos paiements et, si le transport est compris dans le forfait, d'assurer votre 
rapatriement au cas où elle(s) deviendrai(en)t insolvable(s). 

Droits essentiels prévus par la directive (UE) 2015/2302: 

— Les voyageurs recevront toutes les informations essentielles sur le forfait avant de conclure le 

contrat de voyage à forfait. 

— 11 y a toujours au moins un professionnel qui est responsable de la bonne exécution de tous les 
services de voyage compris dans le contrat. 

— Les voyageurs reçoivent un numéro de téléphone d'urgence ou les coordonnées d'un point de 
contact leur permettant de joindre l'organisateur ou l'agent de voyages. 

— Les voyageurs peuvent céder leur forfait à une autre personne, moyennant un préavis raisonnable 
et éventuellement sous réserve de payer des frais supplémentaires. 

— Le prix du forfait ne peut être augmenté que si des coûts spécifiques augmentent (par exemple, les 

prix des carburants) et si cette possibilité est explicitement prévue dans le contrat, et ne peut en 

tout cas pas être modifié moins de vingt jours avant le début du forfait. Si la majoration de prix 

dépasse 8 % du prix du forfait, le voyageur peut résilier le contrat. Si l'organisateur se réserve le 
droit d'augmenter le prix, le voyageur a droit à une réduction de prix en cas de diminution des coûts 

correspondants. 

— Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation et être intégralement 

remboursés des paiements effectués si l'un des éléments essentiels du forfait, autre que le prix, 
subit une modification importante. Si, avant le début du forfait, le professionnel responsable du 
forfait annule celui-ci, les voyageurs peuvent obtenir le remboursement et un dédommagement, 

s'il y a lieu. 

— Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation avant le début du forfait 
en cas de circonstances exceptionnelles, par exemple s'il existe des problèmes graves pour la 
sécurité au lieu de destination qui sont susceptibles d'affecter le forfait. 

— En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment avant le début du forfait, résilier le contrat 
moyennant le paiement de frais de résiliation appropriés et justifiables. 

— Si, après le début du forfait, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme 
prévu, d'autres prestations appropriées devront être proposées aux voyageurs, sans supplément 

de prix. Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation lorsque les 

services ne sont pas exécutés conformément au contrat, que cela perturbe considérablement 
l'exécution du forfait et que l'organisateur ne remédie pas au problème. 
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— Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix et/ou à un dédommagement en cas 
d'inexécution ou de mauvaise exécution des services de voyage. 

— L'organisateur doit apporter une aide si le voyageur est en difficulté. 

Si l'organisateur ou, dans certains États membres, le détaillant devient insolvable, les montants 

versés seront remboursés. Si l'organisateur ou, le cas échéant, le détaillant devient insolvable après 
le début du forfait et si le transport est compris dans le forfait, le rapatriement des voyageurs est 
garanti. XY a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de YZ [l'organisme chargé de la 
protection contre l'insolvabilité, par exemple un fonds de garantie ou une compagnie d'assurance]. 
Les voyageurs peuvent prendre contact avec cet organisme ou, le cas échéant, avec l'autorité 

compétente (coordonnées du point de contact, y com pris son nom, son adresse géogra phique, son 

adresse électronique et son numéro de téléphone) si des services leur sont refusés en raison de 

l'insolvabilité de XY. 

[Site internet sur lequel on peut consulter la directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national.] 
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Art. R. 225-2. Le formulaire d'information standard mentionné à l'article L 225-3, paragraphe 2 du 

Code de la consommation correspond au formulaire ci-après: 

Partie C 

Formulaire d'information standard lorsque l'organisateur de forfaits transmet des données à un autre 

professionnel conformément à l'article L. 225-2, point 2), lettre b), point v) 

Si vous concluez un contrat avec l'entreprise AB dans un délai de 24 heures après avoir reçu la 

confirmation de la réservation de l'entreprise XY, le service de voyage fourni par les entreprises XY et 

AB constituera un forfait au sens de la directive (UE) 2015/2302. 

Par conséquent, vous bénéficierez de tous les droits octroyés par l'Union européenne applicables 

aux forfaits. L'entreprise XY sera entièrement responsable de la bonne exécution du forfait dans son 

ensemble. 

En outre, comme l'exige la loi, l'entreprise XY dispose d'une protection afin de rembourser vos 

paiements et, si le transport est compris dans le forfait, d'assurer votre rapatriement au cas où elle 

deviendrait insolvable. 

Pour plus d'informations sur les droits essentiels au titre de la directive (UE) 2015/2302 [à fournir 

sous forme d'hyperlien]. 

En cliquant sur l'hyperlien, le voyageur recevra les informations suivantes: 

Droits essentiels prévus par la directive (UE) 2015/2302: 

— Les voyageurs recevront toutes les informations essentielles sur les services de voyage avant de 

conclure le contrat de voyage à forfait. 

— 11 y a toujours au moins un professionnel qui est responsable de la bonne exécution de tous les 

services de voyage compris dans le contrat. 

— Les voyageurs reçoivent un numéro de téléphone d'urgence ou les coordonnées d'un point de 

contact leur permettant de joindre l'organisateur ou l'agent de voyages. 

— Les voyageurs peuvent céder leur forfait à une autre personne, moyennant un préavis raisonnable 

et éventuellement sous réserve de payer des frais supplémentaires. 

— Le prix du forfait ne peut être augmenté que si des coûts spécifiques augmentent (par exemple, 

prix des carburants) et si cette possibilité est explicitement prévue dans le contrat, et ne peut en 

tout cas pas être modifié moins de vingt jours avant le début du forfait. Si la majoration de prix 

dépasse 8 % du prix du forfait, le voyageur peut résilier le contrat. Si l'organisateur se réserve le 

droit d'augmenter le prix, le voyageur a droit à une réduction de prix en cas de diminution des coûts 

correspondants. 

— Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation et être intégralement 

remboursés des paiements effectués si l'un des éléments essentiels du forfait, autre que le prix, 

subit une modification importante. Si, avant le début du forfait, le professionnel responsable du 

forfait annule celui-ci, les voyageurs peuvent obtenir le remboursement et un dédommagement, 

s'il y a lieu. 
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— Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation avant le début du forfait 
en cas de circonstances exceptionnelles, par exemple s'il existe des problèmes graves pour la 

sécurité au lieu de destination qui sont susceptibles d'affecter le forfait. 

— En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment avant le début du forfait, résilier le contrat 
moyennant le paiement de frais de résiliation appropriés et justifiables. 

Si, après le début du forfait, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme 
prévu, d'autres prestations appropriées devront être proposées aux voyageurs, sans supplément 
de prix. Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation lorsque les 
services ne sont pas exécutés conformément au contrat, que cela perturbe considérablement 

l'exécution du forfait et que l'organisateur ne remédie pas au problème. 

— Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix et/ou à un dédommagement en cas 
d'inexécution ou de mauvaise exécution des services de voyage. 

— L'organisateur doit apporter une aide si le voyageur est en difficulté. 

Si l'organisateur ou, dans certains États membres, le détaillant devient insolvable, les montants 
versés seront remboursés. Si l'organisateur ou, le cas échéant, le détaillant devient insolvable après 

le début du forfait et si le transport est compris dans le forfait, le rapatriement des voyageurs est 
garanti. XY a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de YZ [l'entité chargée de la 
protection contre l'insolvabilité, par exemple un fonds de garantie ou une compagnie d'assurance]. 
Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, l'autorité compétente 
(coordonnées du point de contact, y compris son nom, son adresse géographique, son adresse 

électronique et son numéro de téléphone) si des services leur sont refusés en raison de 
l'insolvabilité de XY. 

Directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national [HYPERLIEN]. 
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Sous-section II. — Formulaires d'information standard 

Art. R. 225-3. Les formulaires d'information standard mentionnés à l'article L. 225-17 du Code de la 

consommation correspondent aux formulaires ci-après: 

Partie A 

Formulaire d'information standard lorsque le professionnel facilitant une prestation de voyage liée en 

ligne au sens de l'article L.225-2, point 5), lettre a), est un transporteur vendant un billet aller-retour: 

Si, après avoir choisi un service de voyage et l'avoir payé, vous réservez des services de voyage 
supplémentaires pour votre voyage ou séjour de vacances par l'intermédiaire de notre entreprise/de 
XY, vous NE bénéficierez PAS des droits applicables aux forfaits au titre de la directive (UE) 2015/2302. 

Par conséquent, notre entreprise/XY ne sera pas responsable de la bonne exécution de ces 
services de voyage supplémentaires. En cas de problème, veuillez contacter le prestataire de services 

concerné. 

Toutefois, si vous réservez des services de voyage supplémentaires au cours de la même visite de 
notre site internet de réservation/du site internet de réservation de XY, les services de voyage feront 

partie d'une prestation de voyage liée. Dans ce cas, XY dispose, comme l'exige le droit de l'Union 
européenne, d'une protection afin de rembourser les sommes que vous lui avez versées pour des 

services qui n'ont pas été exécutés en raison de son insolvabilité et, si nécessaire, pour votre 
rapatriement. Veuillez noter qu'en l'occurrence, il n'est pas prévu de remboursement en cas 

d'insolvabilité du prestataire de services concerné. 

Pour plus d'informations sur la protection contre l'insolvabilité [à fournir sous forme d'hyperlien]. 

En cliquant sur l'hyperlien, le voyageur recevra les informations suivantes: 

XY a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de YZ [l'entité chargée de la protection 

contre l'insolvabilité, par exemple un fonds de garantie ou une compagnie d'assurances]. 

Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, l'autorité 
compétente (coordonnées du point de contact, y compris son nom, son adresse géographique, son 

adresse électronique et son numéro de téléphone) si les services leur sont refusés en raison de 

l'insolvabilité de XY. 

Remarque: cette protection contre l'insolvabilité ne s'applique pas aux contrats conclus avec des 
parties autres que XY qui peuvent être exécutés en dépit de l'insolvabilité de XY. 

Directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national [HYPERLIEN]. 
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Partie B 

Formulaire d'information standard lorsque le professionnel facilitant une prestation de voyage liée en 

ligne au sens de l'article L225-2, point 5), lettre a), est un professionnel autre qu'un transporteur 

vendant un billet aller-retour 

Si, après avoir choisi un service de voyage et l'avoir payé, vous réservez des services de voyage 

supplémentaires pour votre voyage ou séjour de vaca nces par l'intermédiaire de notre entreprise/de 
XY, vous NE bénéficierez PAS des droits applicables aux forfaits au titre de la directive (UE) 2015/2302. 

Par conséquent, notre entreprise/XY ne sera pas responsable de la bonne exécution des services 
de voyage individuels. En cas de problème, veuillez contacter le prestataire de services concerné. 

Toutefois, si vous réservez des services de voyage supplémentaires au cours de la même visite de 
notre site internet de réservation/du site internet de réservation de XY, les services de voyage feront 

partie d'une prestation de voyage liée. Dans ce cas, XY dispose, comme l'exige le droit de l'Union 

européenne, d'une protection afin de rembourser les sommes que vous lui avez versées pour des 
services qui n'ont pas été exécutés en raison de son insolvabilité. Veuillez noter qu'en l'occurrence, il 

n'est pas prévu de remboursement en cas d'insolvabilité du prestataire de services concerné. 

Pour plus d'informations sur la protection contre l'insolvabilité [à fournir sous forme d'hyperlien]. 

En cliquant sur l'hyperlien, le voyageur recevra les informations suiva ntes: 

XY a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de YZ [l'entité chargée de la protection 

contre l'insolvabilité, par exemple un fonds de garantie ou une compagnie d'assurances]. 

Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, l'autorité 
compétente (coordonnées du point de contact, y compris son nom, son adresse géographique, son 

adresse électronique et son numéro de téléphone) si les services leur sont refusés en raison de 
l'insolvabilité de XY. 

Remarque: cette protection contre l'insolvabilité ne s'a pplique pas aux contrats conclus avec des 
parties autres que XY qui peuvent être exécutés en dépit de l'insolvabilité de XY. 

Directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national [I-IYPERLIEN]. 
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Partie C 

Formulaire d'information standard en cas de prestations de voyage liées au sens de l'article L. 225-2, 

point 5), lettre a), lorsque les contrats sont conclus en présence simultanée du professionnel (autre 

qu'un transporteur vendant un billet aller-retour) et du voyageur 

Si, après avoir choisi un service de voyage et l'avoir payé, vous réservez des services de voyage 

supplémentaires pour votre voyage ou séjour de vaca nces par l'intermédiaire de notre entreprise/de 

XY, vous NE bénéficierez PAS des droits applicables aux forfaits au titre de la directive (UE) 2015/2302. 

Par conséquent, notre entreprise/XY ne sera pas responsable de la bonne exécution des services 

de voyage individuels. En cas de problème, veuillez contacter le prestataire de services concerné. 

Toutefois, si vous réservez des services de voyage supplémentaires au cours de la même visite ou 

du même contact avec notre entreprise/rentreprise XY, les services de voyage feront partie d'une 

prestation de voyage liée. Dans ce cas, XY dispose, comme l'exige le droit de l'Union européenne, 
d'une protection afin de rembourser les sommes que vous lui avez versées pour des services qui n'ont 
pas été exécutés en raison de son insolvabilité. Veuillez noter qu'il n'est pas prévu de remboursement 

en cas d'insolvabilité du prestataire de services concerné. 

XY a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de YZ [l'entité chargée de la protection 

contre l'insolvabilité, par exemple un fonds de garantie ou une compagnie d'assurances]. 

Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, l'autorité 
compétente (coordonnées du point de contact, y compris son nom, son adresse géographique, son 

adresse électronique et non numéro de téléphone) si les services de voyage leur sont refusés en raison 

de l'insolvabilité de XY. 

Remarque: cette protection contre l'insolvabilité ne s'applique pas aux contrats conclus avec des 

parties autres que XY qui peuvent être exécutés en dépit de l'insolvabilité de XY. 

[Site internet sur lequel on peut consulter la directive (UE) 2015/2302 transposée en droit 

national] 

Partie D 

Formulaire d'information standard lorsque le professionnel facilitant une prestation de voyage liée en 

ligne au sens de l'article L. 225-2, point 5), lettre b), est un transporteur vendant un billet aller-retour 

Si vous réservez des services de voyage supplémentaires pour votre voyage ou séjour de vacances 
via ce lien/ces liens, vous NE bénéficierez PAS des droits applicables aux forfaits au titre de la directive 

(UE) 2015/2302. 

Par conséquent, notre entreprise/XY ne sera pas responsable de la bonne exécution de ces 
services de voyage supplémentaires. En cas de problème, veuillez contacter le prestataire de services 

concerné. 
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Toutefois, si vous réservez des services de voyage supplémentaires via ce lien/ces liens dans un 
délai de 24 heures après avoir reçu confirmation de la réservation de la part de notre entreprise/XY, 
ces services de voyage feront partie d'une prestation de voyage liée. Dans ce cas, XY dispose, comme 

l'exige le droit de l'Union européenne, d'une protection afin de rembourser les sommes que vous lui 
avez versées pour des services qui n'ont pas été exécutés en raison de son insolvabilité, et, si 
nécessaire, pour votre rapatriement. Veuillez noter qu'en l'occurrence, il n'est pas prévu de 
remboursement en cas d'insolvabilité du prestataire de services concerné. 

Pour plus d'informations sur la protection contre l'insolvabilité [à fournir sous forme d'hyperlien]. 

En cliquant sur l'hyperlien, le voyageur recevra les informations suivantes: 

XY a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de YZ [l'entité chargée de la protection 
contre l'insolvabilité, par exemple un fonds de garantie ou une compagnie d'assurances]. 

Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, l'autorité 
compétente (coordonnées du point de contact, y compris son nom, son adresse géographique, son 

adresse électronique et son numéro de téléphone) si les services leur sont refusés en raison de 
l'insolvabilité de XY. 

Remarque: cette protection contre l'insolvabilité ne s'applique pas aux contrats conclus avec des 
parties autres que XY qui peuvent être exécutés en dépit de l'insolvabilité de XY. 

Directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national [HYPERLIEN]. 

Partie E 

Formulaire d'information standard lorsque le professionnel facilitant une prestation de voyage liée en 

ligne au sens de l'article L 225-2, point 5), lettre b), est un professionnel autre qu'un transporteur 

vendant un billet aller-retour 

Si vous réservez des services de voyage supplémentaires pour votre voyage ou séjour de vacances 

via ce lien/ces liens, vous NE bénéficierez PAS des droits applicables aux forfaits au titre de la directive 
(UE) 2015/2302. 

Par conséquent, notre entreprise/XY ne sera pas responsable de la bonne exécution de ces 
services de voyage supplémentaires. En cas de problème, veuillez contacter le prestataire de services 
concerné. 

Toutefois, si vous réservez des services de voyage supplémentaires via ce lien/ces liens dans un 
délai de 24 heures après avoir reçu confirmation de la réservation auprès de notre entreprise/XY, ces 
services de voyage feront partie d'une prestation de voyage liée. Dans ce cas, XY dispose, comme 
l'exige le droit de l'Union européenne, d'une protection afin de rembourser les sommes que vous lui 

avez versées pour des services qui n'ont pas été exécutés en raison de son insolvabilité. Veuillez noter 

qu'en l'occurrence, il n'est pas prévu de remboursement en cas d'insolvabilité du prestataire de 
services concerné. 

Pour plus d'informations sur la protection contre l'insolvabilité [à fournir sous forme d'hyperlien]. 
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En cliquant sur l'hyperlien, le voyageur recevra les informations suivantes: 

XY a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de YZ [l'entité chargée de la protection 
contre l'insolvabilité, par exemple un fonds de garantie ou une compagnie d'assurances]. 

Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, l'autorité 
compétente (coordonnées du point de contact, y compris son nom, son adresse géographique, son 
adresse électronique et son numéro de téléphone) si les services leur sont refusés en raison de 

l'insolvabilité de XY. 

Remarque: cette protection contre l'insolvabilité ne s'applique pas aux contrats conclus avec des 
parties autres que XY qui peuvent être exécutés en dépit de l'insolvabilité de XY. 

Directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national [HYPERLIEN]. 

» 

Art. 2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 2018. 

Art. 3. Notre Ministre de l'Économie est chargé de l'exécution de présent règlement qui sera publié 

au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
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V. 	Commentaire des articles (projet de règlement grand-ducal) 

Ad Article ler. 

L'article R. 225-1. reprend les parties A et B de l'Annexe I de la directive (UE) 2015/2302 DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 25 novembre 2015 relative aux voyages à forfait et aux prestations de 
voyage liées, modifiant le règlement (CE) no 2006/2004 et la directive 2011/83/UE du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant la directive 90/314/CEE du Conseil. 

L'article R. 225-2. reprend la partie C de l'Annexe I de la directive (UE) 2015/2302 DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 25 novembre 2015 relative aux voyages à forfait et aux prestations de 
voyage liées, modifiant le règlement (CE) no 2006/2004 et la directive 2011/83/UE du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant la directive 90/314/CEE du Conseil. 

L'article R. 225-3. reprend les parties A, B_, C, D et E de l'Annexe II de la directive (UE) 2015/2302 DU 
PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 25 novembre 2015 relative aux voyages à forfait et aux 
prestations de voyage liées, modifiant le règlement (CE) no 2006/2004 et la directive 2011/83/UE du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 90/314/CEE du Conseil. 
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vl. 	Tableau de correspondance 
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(Actes législatifs) 

DIRECTIVES 

DIRECTWE (UE) 2015/2302 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 25 novembre 2015 

relative aux voyages à forfait et aux prestations de voyage liées, modifiant le règlement (CE) 

n° 2006/2004 et la directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la 

directive 90/314/CEE du Conseil 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de rUnion européenne, et notamment son article 114, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen ('), 

après consultation du Comité des régions, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire (2), 

considérant ce qui suit: 

(1) La directive 90/314/CEE du Conseil (3) confere un certain nombre de droits importants aux consommateurs dans 
le domaine des voyages à forfait, en ce qui concerne notamment les obligations d'information, la responsabilité 
des professionnels liée à l'exécution d'un forfait et la protection conférée en cas d'insolvabilité d'un organisateur 
ou d'un détaillant. Il est cependant nécessaire d'adapter le cadre législatif en vigueur aux évolutions du marché, 
afin de le mettre en adéquation avec le marché intérieur, de supprimer les ambiguïtés et de combler les vides 
juridiques. 

(2) Le tourisme joue un rôle considérable dans l'économie de l'Union et les voyages, vacances et circuits à forfait (ci-
après dénommés «forfaits») constituent un segment important du marché des voyages. Ce marché a considéra-
blement évolué depuis l'adoption de la directive 90/314/CEE. L'internet, qui s'est ajouté aux canaux de 
distribution traditionnels, est devenu un outil de plus en plus important pour roffre et la vente de services de 
voyage. Ces derniers sont combinés non seulement sous forme de forfaits traditionnels organisés à l'avance mais 
aussi, souvent, de manière personnalisée. Or, nombre de ces combinaisons de services de voyage soit se trouvent 
dans une zone juridiquement floue, soit ne relèvent manifestement pas de la directive 90/314/CEE. La présente 
directive vise à adapter l'étendue de la protection afin de tenir compte de ces évolutions, à améliorer la 
transparence et à accroître la sécurité juridique en faveur des voyageurs et des professionnels. 

(') JO C 170 du 5.6.2014, p. 73. 
(2) Position du Parlement européen du 12 mars 2014 (non encore parue au Journal officiel) et position du Conseil en première lecture du 

18 septembre 2015 (10 C 360 du 30.10.2015, p. 1). Position du Parlement européen du 27 octobre 2015 (non encore parue au Journal 
officiel). 

(') Directive 90/314/CEE du Conseil du 13 juin 1990 concernant les voyages, vacances et circuits à forfait (j0 L 158 du 23.6.1990, p. 59). 
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(9) 

L'article 169, paragraphe 1, et Particle 169, paragraphe 2, point a), du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne prévoient que l'Union doit contribuer à la réalisation d'un niveau élevé de protection des consom-
mateurs par des mesures adoptées en application de l'article 114 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne. 

(4) 	La directive 90/314/CEE confere aux États membres un large pouvoir discrétionnaire pour ce qui est de sa 
transposition. De fortes divergences persistent donc entre les législations des États membres. La fragmentation 
juridique accroît les coûts pesant sur les entreprises et multiplie les obstacles que rencontrent les professionnels 
désireux d'étendre leurs activités au-delà des frontières, limitant ainsi le choix des consommateurs. 

Conformément à l'article 26, paragraphe 2, et à Particle 49 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, le marché intérieur doit comporter un espace sans frontières intérieures dans lequel la libre 
circulation des marchandises et des services ainsi que la liberté d'établissement sont assurées. 11 est nécessaire 
d'harmoniser les droits et les devoirs qui découlent des contrats relatifs à des voyages à forfait et à des prestations 
de voyage liées pour créer un véritable marché intérieur des consommateurs dans ce secteur, établissant un juste 
équilibre entre un niveau élevé de protection des consommateurs et la compétitivité des entreprises. 

(6) 	À Pheure actuelle, le potentiel transfrontalier du marché des voyages à forfait de l'Union n'est pas pleinement 
exploité. La disparité des dispositions protégeant les voyageurs dans les différents États membres dissuade les 
voyageurs vivant dans un État membre eacheter des forfaits et des prestations de voyage liées dans un autre État 
membre, tout comme elle décourage les organisateurs et les détaillants établis dans un Etat membre de vendre ces 
mêmes services dans un autre État membre. Afin de permettre aux voyageurs et aux professionnels de tirer 
pleinement profit du marché intérieur, tout en assurant un niveau de protection élevé des consommateurs dans 
l'ensemble de PUnion, il est nécessaire de rapprocher davantage les législations des États membres relatives aux 
forfaits et aux prestations de voyage liées. 

Les voyageurs qui achètent des forfaits ou des prestations de voyage liées sont, dans leur majorité, des consom-
mateurs au sens du droit de la consommation de l'Union. Parallèlement, il n'est pas toujours aisé de distinguer les 
consommateurs des représentants de petites entreprises ou des personnes exerçant une profession libérale qui 
réservent des voyages liés à leur activité ou profession en utilisant les mêmes canaux de réservation que les 
consommateurs. Or, ces voyageurs ont souvent besoin d'un niveau de protection similaire. À Pinverse, il existe 
des sociétés ou structures qui organisent des prestations de voyage en s'appuyant sur une convention générale, 
souvent conclue pour un grand nombre de prestations de voyage durant une période déterminée, par exemple 
avec une agence de voyages. Ce demier type de prestations de voyage ne nécessite pas un niveau de protection 
identique à celui prévu pour les consommateurs. En conséquence, la présente directive devrait s'appliquer aux 
voyageurs d'affaires, y compris les membres des professions libérales ou les travailleurs indépendants ou d'autres 
personnes physiques, lorsque ceux-ci n'organisent pas leurs déplacements en s'appuyant sur une convention 
générale. Afin déviter toute confusion avec la défmition du terme «consommateur» figurant dans eautres actes 
législatifs de PUnion, il convient de dénommer «voyageurs» les personnes protégées par la présente directive. 

(8) 	Puisque les services de voyage peuvent se combiner de multiples et diverses façons, iI y a lieu de considérer 
comme des forfaits toutes les combinaisons de services de voyage qui présentent des caractéristiques que les 
voyageurs associent habituellement aux forfaits, en particulier lorsque des services de voyage distincts sont 
combinés en un produit de voyage unique, dont la bonne exécution relève de la responsabilité de Porganisateur. 
Conformément à la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne (i), il devrait être indifférent que 
des services de voyage soient combinés avant toute prise de contact avec le voyageur, à la demande de celui-ci ou 
conformément à son choix. Les mêmes principes devraient prévaloir, que la réservation ait été faite auprès d'un 
professionnel dans un point de vente physique ou en ligne. 

Par souci de transparence, il conviendrait de distinguer les forfaits des prestations de voyage liées, dans le cadre 
desquelles des professionnels en ligne ou dans un point de vente physique facilitent l'achat de services de voyage 
pour les voyageurs, conduisant ces demiers à conclure des contrats avec différents prestataires de services de 
voyage, y compris par des procédures de réservation liées, qui ne présentent pas les caractéristiques d'un forfait et 
qu'il ne serait pas opportun de soumettre à Pensemble des obligations applicables aux forfaits. 

(10) Eu égard aux évolutions qu'a connues le marché, il est souhaitable eaffiner la définition des forfaits, en se fondant 
sur eautres critères objectifs qui portent principalement sur la manière dont les services de voyage sont présentés 
ou achetés, et grâce auxquels les voyageurs peuvent légitimement compter être protégés par la présente directive. 
Tel est le cas, par exemple, lorsque différents types de services de voyage sont achetés pour le même voyage ou 
séjour de vacances auprès d'un seul point de vente et que ces services ont été choisis avant que le voyageur 
accepte de payer, c'est-à-dire dans le cadre de la même procédure de réservation, ou lorsque ces services sont 
proposés, vendus ou facturés à un prix tout compris ou à un prix total, ainsi que lorsque ces services sont 
annoncés ou vendus sous la dénomination de «forfait» ou sous une dénomination similaire indiquant un lien 
étroit entre les services de voyage concemés. Ces dénominations similaires pourraient être par exemple 
constituées des termes «contrat combiné», «tout compris» ou «prestation tout-en-un». 

(') Voir arrêt de la Cour de justice du 30 avril 2002, Club-Tour, C-400/00, ECLI:EU:C:2002:272. 

(3) 

(5) 

(7) 
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(1 1) 11 convient de préciser que les services de voyage combinés après la conclusion d'un contrat par lequel un profes-
sionnel autorise un voyageur à choisir parmi une sélection de différents types de services de voyage, comme dans 
le cas de coffrets-cadeaux pour des voyages à forfait, constituent des forfaits. Par ailleurs, iI y a lieu de considérer 
qu'une combinaison de services de voyage constitue un forfait lorsque le nom du voyageur, les informations 
relatives au paiement et Padresse électronique sont transmis entre les professionnels et que les contrats sont 
conclus au plus tard 24 heures après la confirmation de la réservation du premier service de voyage. 

(12) Parallèlement, il convient de différencier les prestations de voyage liées des services de voyage que les voyageurs 
réservent à titre indépendant, souvent à des moments différents, même si c'est pour un même voyage ou séjour 
de vacances. 11 convient d'établir également une distinction entre, d'une part, les prestations de voyage liées en 
ligne et, d'autre part, les sites intemet liés dont Pobjectif n'est pas de conclure un contrat avec les voyageurs et les 
liens par lesquels les voyageurs sont simplement informés, d'une manière générale, d'autres services de voyage, 
par exemple lorsqu'un hôtel ou Porganisateur d'un événement affiche sur son site intemet une liste de tous les 
prestataires offrant des services de transport à destination du lieu de l'établissement hôtelier ou de Pévénement, 
indépendamment de toute réservation ou si des témoins de connexion («cookies») ou des métadonnées sont 
utilisés pour placer des annonces sur des sites intemet. 

(1 3) 11 convient d'édicter des règles particulières pour, d'une part, les professionnels dans un point de vente physique 
et en ligne qui aident les voyageurs, à Poccasion d'une seule visite à leur point de vente ou d'une seule prise de 
contact avec celui-ci, à conclure des contrats séparés avec des prestataires de services distincts et, d'autre part, les 
professionnels en ligne qui, grâce à des procédures de réservation en ligne liées par exemple, facilitent d'une 
manière ciblée Pachat d'au moins un service de voyage supplémentaire auprès d'un autre professionnel, lorsqu'un 
contrat est conclu au plus tard 24 heures après la confirmation de la réservation du premier service de voyage. 
Cette facilitation reposera souvent sur un lien commercial impliquant une rémunération entre le professionnel qui 
facilite Pachat de services de voyage supplémentaires et Pautre professionnel, quel que soit le mode de calcul de 
ladite rémunération qui pourrait, par exemple, dépendre du nombre de clics ou du chiffre d'affaires. Ces règles 
s'appliqueraient par exemple lorsque, parallèlement à la confirmation de la réservation d'un premier service de 
voyage tel qu'un vol ou un déplacement en train, un voyageur reçoit une invitation à réserver un service de 
voyage supplémentaire proposé sur le lieu de destination choisi, tel qu'un hébergement en hôtel, avec un lien vers 
le site internet de réservation d'un autre prestataire de services ou d'un intermédiaire. Bien qu'il ne s'agisse pas de 
forfaits au sens de la présente directive, en vertu de laquelle un seul organisateur assume la responsabilité de la 
bonne exécution de tous les services de voyage, ces prestations de voyage liées constituent un autre modèle 
commercial qui est souvent en forte concurrence avec les forfaits. 

(1 4) Afin d'assurer une concurrence loyale et de protéger les voyageurs, Pobligation de justifier de garanties suffisantes 
propres à assurer, en cas d'insolvabilité, le remboursement des sommes versées et le rapatriement des voyageurs 
devrait également s'appliquer aux prestations de voyage liées. 

(15) L'achat individuel d'un service de voyage, lorsqu'il s'agit d'un service de voyage unique, ne devrait constituer ni un 
forfait ni une prestation de voyage liée. 

(1 6) Pour que les voyageurs y voient plus clair et puissent choisir en connaissance de cause parmi les différents types 
de modalités de voyage proposés, il convient d'exiger des professionnels qu'ils mentionnent d'une manière claire 
et apparente s'ils proposent un forfait ou une prestation de voyage liée, et qu'ils donnent des informations sur le 
niveau de protection correspondant, avant que le voyageur n'accepte de payer. La déclaration d'un professionnel 
relative à la nature juridique du produit de voyage qu'il commercialise devrait correspondre à la véritable nature 
juridique du produit concerné. Les autorités de contrôle compétentes devraient inter venir lorsque les profes-
sionnels fournissent des informations inexactes aux voyageurs. 

(1 7) Afin de déterminer si Pon est en présence d'un forfait ou d'une prestation de voyage liée, seule devrait être prise 
en considération la combinaison de différents types de services de voyage, tels que Phébergement, le transport de 
passagers par bus, train, bateau ou avion, ainsi que la location de véhicules à moteur ou de certains motocycles. 
L'hébergement à des fins résidentielles, y compris pour des formations linguistiques de longue durée, ne devrait 
pas être qualifié d'hébergement au sens de la présente directive. Les services financiers, tels que les assurances 
voyage, ne devraient pas être considérés comme des services de voyage. En outre, les services qui font partie 
intégrante d'un autre service de voyage ne devraient pas être considérés comme des services de voyage à part 
entière. 11 s'agit par exemple du transport des bagages assuré dans le cadre du transport des passagers, de petits 
services de transport comme le transport de passagers dans le cadre de visites guidées ou de navettes entre un 
hôtel et un aéroport ou une gare, des repas, des boissons et du service de nettoyage fournis avec Phébergement, 
ou de Paccès à des installations sur place telles qu'une piscine, un sauna, un spa ou une salle de sport destinés 
aux clients d'un hôtel. Cela signifie aussi que, si, à la différence d'une croisière, la nuitée est proposée dans le 
cadre du transport des passagers par route, train, bateau ou avion, Phébergement ne devrait pas être considéré 
comme un service de voyage en soi lorsque le service de transport est clairement prépondérant. 
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(18) Parmi les autres services touristiques qui ne font pas partie intégrante du transp ort de passagers, de Phébergement 
ou de la location de véhicules à moteur ou de certains motocycles, peuvent figurer, par exemple, Paccès à des 
concerts, à des manifestations sportives, à des excursions ou à des parcs à thèrne, les visites guidées, les forfaits 
pour les remontées mécaniques et la location d'équipements sportifs tels que le matériel de ski, ou les soins en 
spa. Toutefois, si ces services sont combinés avec un seul autre type de service de voyage tel que l'hébergement 
par exemple, cela ne devrait donner lieu à l'élaboration d'un forfait ou d'une prestation de voyage liée que s'ils 
représentent une part significative de la valeur du forfait ou de la prestation de voyage liée, ou s'ils sont annoncés 
comme étant une caractéristique essentielle du voyage ou du séjour de vacances ou constituent d'une manière ou 
d'une autre une telle caractéristique. Si d'autres services touristiques comptent pour au moins 25 % de la valeur 
de la combinaison, on devrait considérer qu'ils représentent une part significative de la valeur du forfait ou des 
prestations de voyage liées. 11 convient de préciser que, lorsque d'autres services touristiques sont ajoutés, par 
exemple à un hébergement hôtelier réservé sous forme de service autonome, après l'arrivée du voyageur à rhôtel, 
cela ne devrait pas constituer un forfait. 11 ne devrait pas en résulter un contournement de la présente directive, 
les organisateurs ou détaillants donnant la possibilité au voyageur de sélectionner à l'avance des services 
touristiques supplémentaires, puis de ne conclure le contrat pour ces services qu'après que Pexécution du premier 
service de voyage a commencé. 

(19) Puisque la nécessité de protéger les voyageurs est moindre en cas de déplacement de courte durée, et afin d'éviter 
de faire peser une charge inutile sur les professionnels, les voyages de moins de 24 heures qui ne comprennent 
pas d'hébergement, ainsi que les forfaits ou prestations de voyage liées proposés ou facilités à titre occasionnel et 
dans un but non lucratif et uniquement pour un groupe limité de voyageurs, devraient être exclus du champ 
d'application de la présente directive. Pourront ainsi être concernés, par exemple, les voyages organisés quelques 
fois par an au maximum par des associations caritatives, des clubs sportifs ou des écoles au profit de leurs 
membres, sans qu'ils soient proposés au grand public. Des informations appropriées sur cette exclusion devraient 
être rendues publiques afin que les professionnels et les voyageurs puissent être dûment informés que ces forfaits 
ou ces prestations de voyage liées ne sont pas couverts par la présente directive. 

(20) La présente directive ne devrait pas affecter le droit national des contrats pour ce qui est des aspects qu'elle ne 
régit pas. 

(21) 11 y a lieu que Papplication des dispositions de la présente directive à des domaines qui ne relèvent pas de son 
champ d'application reste de la compétence des Etats membres, conformément au droit de l'Union. Les États 
membres peuvent, par conséquent, conserver ou introduire des dispositions nationales qui correspondent aux 
dispositions de la présente directive, ou à certaines de ses dispositions, pour des contrats qui ne relèvent pas du 
champ d'application de la présente directive. Par exemple, les Etats membres peuvent conserver ou introduire des 
dispositions correspondantes pour certains contrats indépendants concernant un service de voyage unique (tel 
que la location d'une maison de vacances) ou pour des forfaits et des prestations de voyage liées qui sont 
proposés ou facilitées, dans un but non lucratif, à un groupe limité de voyageurs et seulement à titre occasionnel, 
ou pour des forfaits ou des prestations de voyage liées couvrant une période de moins de 24 heures sans 
hébergement. 

(22) La principale caractéristique d'un forfait réside dans le fait qu'il y a un seul professionnel responsable, en tant 
qu'organisateur, de la bonne exécution du forfait dans son intégralité. Ce n'est que lorsqu'un autre professionnel 
agit en qualité d'organisateur d'un forfait, qu'un professionnel, le plus souvent un agent de voyages dans un point 
de vente physique ou en ligne, devrait pouvoir intervenir en tant que simple détaillant ou intermédiaire et ne pas 
être responsable à titre d'organisateur. La question de savoir si un professionnel agit en qualité d'organisateur d'un 
forfait donné devrait dépendre de sa participation à l'élaboration du forfait, et non de la manière dont le profes-
sionnel décrit son activité. Pour déterminer si un professionnel est un organisateur ou un détaillant, iI devrait être 
indifférent qu'il agisse du côté de l'offre ou qu'il se présente comme un agent intervenant pour le compte du 
voyageur. 

(23) La directive 90/314/CEE laisse aux États membres le pouvoir d'apprécier si ce sont les détaillants, les organi-
sateurs, ou les deux ensemble qui sont responsables de la bonne exécution d'un forfait. Cette latitude a été source 
d'ambiguïté dans certains États membres quant au fait de savoir quel professionnel est responsable de Pexécution 
des services de voyage qui y sont prévus. Par conséquent, il convient de préciser, dans la présente directive, que 
les organisateurs sont responsables de Pexécution des services de voyage compris dans le contrat de voyage à 
forfait, sauf si le droit national prévoit que cette responsabilité incombe à la fois à Porganisateur et au détaillant. 

(24) Pour ce qui est des forfaits, les détaillants devraient être responsables, conjointement avec Porganisateur, de la 
fourniture des informations précontractuelles. Afin de faciliter les communications, notamment dans les cas de 
figure transfrontaliers, les voyageurs devraient avoir la possibilité de prendre contact avec Forganisateur, y 
compris via le détaillant par l'intermédiaire duquel ils ont acheté leur forfait. 

(25) Les voyageurs devraient recevoir toutes les informations nécessaires avant d'acheter un forfait, que celui-ci soit 
vendu par un moyen de communication à distance, en agence ou par d'autres modes de distribution. Lorsqu'il 
fournit ces informations, le professionnel devrait tenir compte des besoins propres aux voyageurs qui sont 
particulièrement vulnérables en raison de leur âge ou d'une infirmité physique, que le professionnel pourrait 
raisonnablement prévoir. 
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(26) Les informations essentielles, par exemple sur les caractéristiques principales des services de voyage ou les prix, 
figurant dans les annonces publicitaires, sur le site internet de Forganisateur ou dans des brochures au titre des 
informations précontractuelles, devraient engager Porganisateur, à moins que celui-ci ne se réserve le droit 
d'apporter des modifications à ces éléments et que ces modifications soient communiquées d'une manière claire, 
compréhensible et apparente au voyageur avant la conclusion du contrat de voyage à forfait. Toutefois, compte 
tenu des nouvelles technologies de communication, qui permettent d'actualiser facilement les informations, il 
dest plus nécessaire de prévoir des règles spéciales pour les brochures; en revanche, il convient de veiller à ce que 
les modifications des informations précontractuelles soient transmises au voyageur. 11 devrait toujours être 
possible de modifier les informations précontractuelles si les deux parties au contrat de voyage à forfait y 
consentent expressément. 

(27) Les obligations d'information énoncées dans la présente directive sont exhaustives mais ne devraient pas affecter 
celles qui sont fixées dans d'autres actes législatifs en vigueur de PUnion (). 

(28) Les organisateurs devraient fournir des informations d'ordre général sur les conditions applicables en matière de 
visas dans le pays de destination. Les informations relatives au délai approximatif d'obtention des visas peuvent 
être fournies sous la forme d'un renvoi aux informations officielles du pays de destination. 

(29) Compte tenu des spécificités des contrats de voyage à forfait, il convient de définir les droits et obligations des 
parties contractantes pour les périodes antérieure et postérieure au début du forfait, notamment si les services 
qu'il comprend ne sont pas correctement exécutés ou si certaines circonstances changent. 

(30) Les forfaits étant souvent achetés longtemps avant leur exécution, des événements imprévus peuvent survenir. Le 
voyageur devrait donc, sous certaines conditions, avoir le droit de céder un contrat de voyage à forfait à un autre 
voyageur. En pareille situation, Porganisateur devrait pouvoir rentrer dans ses frais, par exemple si un sous-
traitant exige le paiement de frais pour modifier le nom du voyageur ou pour annuler un billet de transport et en 
émettre un nouveau. 

(31) Les voyageurs devraient également avoir la possibilité de résilier le contrat de voyage à forfait à tout moment 
avant le début du forfait moyennant le paiement de frais de résiliation appropriés et justifiables, compte tenu des 
économies prévisibles en termes de coûts et des revenus escomptés du fait crune remise à disposition des services 
de voyage concernés. Ils devraient aussi avoir le droit de résilier le contrat de voyage à forfait sans payer de frais 
de résiliation si des circonstances exceptionnelles et inévitables ont des conséquences importantes sur l'exécution 
du forfait. 11 peut s'agir par exemple d'une guerre, d'autres problèmes de sécurité graves, tels que le terrorisme, de 
risques graves pour la santé humaine, comme Papparition d'une maladie grave sur le lieu de destination, ou de 
catastrophes naturelles telles que des inondations, des tremblements de terre ou des conditions météorologiques 
rendant impossible un déplacement en toute sécurité vers le lieu de destination stipulé dans le contrat de voyage 
à forfait. 

(32) Dans des situations particulières, rorganisateur devrait avoir le droit, lui aussi, de résilier le contrat de voyage à 
forfait avant le début du forfait sans verser de dédommagement, par exemple si le nombre minimal de 
participants n'est pas atteint et si cette éventualité fait robjet d'une réserve dans le contrat. Dans ce cas, Forgani-
sateur devrait rembourser tous les paiements effectués au titre du forfait. 

(33) Dans certains cas, les organisateurs devraient être autorisés à modifier unilatéralement le contrat de voyage à 
forfait. Les voyageurs devraient, néanmoins, avoir le droit de résilier le contrat de voyage à forfait si les 
changements modifient de manière significative l'une des caractéristiques principales des services de voyage. Tel 
pourrait par exemple être le cas si la qualité ou la valeur des services de voyage diminue. Des changements par 

(1) Voir la directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains aspects juridiques des services de la 
société de rinformation, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur («directive sur le commerce électroniqueo) 
(JO L 178 du 17.7.2000, p. 1) et la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux 
services dans le marché intérieur 00 L 376 du 27.12.2006, p. 36), ainsi que Ie règlement (CE) n° 2111/2005 du Parlement européen et 
du Conseil du 14 décembre 2005 concernant rétablissement d'une liste communautaire des transporteurs aériens qui font robjet d'une 
interdiction d'exploitation dans la Communauté et rinformation des passagers du transport aérien sur ridentité du transporteur aérien 
effectif et abrogeant rarticle 9 de la directive 2004/36/CE (10 L 344 du 27.12.2005, p. 15), le règlement (CE) n° 1107/2006 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2006 concernant les droits des personnes handicapées et des personnes à mobilité réduite lorsqu'elles 
font des voyages aériens (10 L 204 du 26.7.2006, p. 1), le règlement (CE) n 1371/2007 du Parlement européen et du Conseil du 
23 octobre 2007 sur les droits et obligations des voyageurs ferroviaires (JO L 315 du 3.12.2007, p. 14), le règlement (CE) no 1008/2008 
du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 établissant des règles communes pour rexploitation de services aériens dans 
la Communauté (J0 L 293 du 31.10.2008, p. 3), le règlement (UE) n 1177/2010 du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 
2010 concernant les droits des passagers voyageant par mer ou par voie de navigation intérieure et modifiant le règlement (CE) 
n° 2006/2004 (JO L 334 du 17.12.2010, p. 1) et le règlement (UE) n° 181/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 
concernant les droits des passagers voyageant par mer ou par voie de navigation intérieure et modifiant le règlement (CE) n. 2006/2004 
(JO L 55 du 28.2.2011, p. 1). 
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rapport aux heures de départ et d'arrivée indiquées dans le contrat de voyage à forfait devraient être considérés 
comme significatifs, par exemple, quand ils causent au voyageur des désagréments importants ou des frais supplé-
mentaires, par exemple pour prendre de nouvelles dispositions en termes de transport ou d'hébergement. Les 
majorations de prix ne devraient être possibles que s'il y a eu une évolution du coût du carburant ou d'autres 
sources d'énergie pour le transport de passagers, ou une évolution des taxes ou redevances imposées par un tiers 
qui ne participe pas directement à l'exécution des services de voyage compris dans le contrat de voyage à forfait, 
ou des taux de change en rapport avec le forfait, et seulement si le contrat réserve expressément la possibilité 
d'une telle majoration du prix et stipule que le voyageur a droit à une baisse du prix correspondant à la baisse 
desdits coûts. Si Porganisateur propose une augmentation de prix supérieure à 8 % du prix total, le voyageur 
devrait avoir le droit de résilier le contrat de voyage à forfait sans payer de frais de résiliation. 

(34) 11 convient d'édicter des dispositions particulières sur les moyens de recours ouverts lorsque l'exécution du 
contrat de voyage à forfait n'est pas conforme. Le voyageur devrait avoir le droit d'exiger la résolution des 
problèmes et, lorsqu'une part significative des services de voyage compris dans le contrat de voyage à forfait ne 
peut pas être fournie, le voyageur devrait se voir proposer d'autres prestations appropriées en remplacement. Si 
l'organisateur ne remédie pas à la non-conformité dans un délai raisonnable fixé par le voyageur, ce dernier 
devrait pouvoir y remédier lui-même et demander le remboursement des dépenses nécessaires. Dans certains cas, 
il ne devrait pas être nécessaire de fixer un délai, en particulier s'il y a lieu de remédier au problème immédia-
tement. Cela s'appliquerait par exemple lorsque, en raison du retard d'un bus mis à disposition par Forganisateur, 
le voyageur doit prendre un taxi afin d'être à Pheure pour prendre son avion. Les voyageurs devraient également 
pouvoir bénéficier d'une réduction du prix, d'une résiliation du contrat de voyage à forfait et/ou d'un dédomma-
gement en réparation du préjudice subi. Le dédommagement devrait également couvrir le préjudice moral, par 
exemple pour ne pas avoir pu profiter du voyage ou du séjour de vacances en raison de problèmes importants 
dans la prestation des services de voyage prévus. Le voyageur devrait être tenu d'informer Porganisateur, sans 
retard excessif et eu égard aux circonstances de l'espèce, des cas de non-conformité constatés au cours de 
Pexécution d'un service de voyage compris dans le contrat de voyage à forfait. L'absence de signalement peut être 
prise en compte lors de la fixation de la réduction de prix ou du dédommagement du préjudice si ce signalement 
aurait eu pour effet d'éviter ou de diminuer le dommage. 

(35) Par souci de cohérence, iI convient d'aligner les dispositions de la présente directive sur celles des conventions 
intemationales applicables aux services de voyage et celles de la législation de l'Union sur les droits des passagers. 
Lorsque Forganisateur est responsable de Pinexécution ou de la mauvaise exécution des services de voyage 
compris dans le contrat de voyage à forfait, il devrait pouvoir invoquer les limites de la responsabilité des 
prestataires de services prévues dans des conventions intemationales telles que la convention de Montréal de 
1999 pour Punification de certaines règles relatives au transport aérien intemational ('), la convention de 1980 
relative aux transports internationaux ferroviaires (COTIF) (2) et la convention d'Athènes de 1974 relative au 
transport par mer de passagers et de leurs bagages (3). Lorsqu'il est impossible d'assurer en temps voulu le retour 
du voyageur au lieu de départ en raison de circonstances exceptionnelles et inévitables, rorganisateur devrait 
supporter les coûts de Phébergement nécessaire pendant une durée maximale de trois nuitées par voyageur, à 
moins que des durées plus longues ne soient prévues par la législation actuelle ou future de PUnion relative aux 
droits des passagers. 

(36) La présente directive ne devrait pas porter atteinte au droit des voyageurs de présenter des réclamations tant en 
application de la présente directive qu'au titre de toute autre législation de l'Union ou convention intemationale 
pertinente, de sorte que les voyageurs continuent d'avoir la possibilité d'adresser des réclamations à Porganisateur, 
au transporteur ou à toute autre partie responsable, voire à plusieurs parties. 11 convient de préciser que le 
dédommagement ou la réduction de prix octroyés en vertu de la présente directive et le dédommagement ou la 
réduction de prix octroyés en vertu d'autres dispositions législatives de PUnion ou conventions internationales 
pertinentes devraient être déduits les uns des autres pour éviter toute surcompensation. La responsabilité de 
Porganisateur ne devrait pas affecter le droit de celui-ci de demander réparation à des tiers, y compris à des 
prestataires de services. 

(37) Si le voyageur se trouve en difficulté pendant son voyage ou séjour de vacances, Porganisateur devrait avoir 
Pobligation de lui venir en aide de façon appropriée sans retard excessif. Cette aide devrait consister principa-
lement à fournir, s'il y a lieu, des informations sur des aspects tels que les services de santé, les autorités locales et 
Passistance consulaire ainsi qu'une aide pratique en matière, par exemple, de communications à distance et de 
prestations de voyage de remplacement. 

(1)  

(2)  

Décision 2001/539/CE du Conseil du 5 avril 2001 concernant la conclusion par la Communauté européenne de la convention pour 
runification de certaines règles relatives au transport aérien international (convention de Montréal) (JO L 194 du 18.7.2001, p. 38). 
Décision 2013/103/UE du Conseil du 16 juin 2011 relative à la signature et à la conclusion de raccord entre l'Union européenne et 
l'Organisation intergouvernementale pour les transports internationaux ferroviaires concernant radhésion de l'Union européenne à la 
convention relative aux transports internationaux ferroviaires (COTIF) du 9 mai 1980, telle que modifiée par le protocole de Vilnius du 
3 juin 1999 (10 L 51 du 23.2.2013, p. 1). 
Décision 2012/22/UE du Conseil clu 12 décembre 2011 concernant radhésion de l'Union européenne au protocole de 2002 à la 
convention d'Athènes de 1974 relative au transport par mer de passagers et de leurs bagages, à l'exception des articles 10 et 11 dudit 
protocole (JO L 8 du 12.1.2012, p. 1). 
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(38) Dans sa communication du 18 mars 2013 intitulée «La protection des passagers en cas d'insolvabilité d'une 
compagnie aérienne», la Commission a présenté des mesures visant à améliorer la protection des passagers en cas 
d'insolvabilité d'une compagnie aérienne, y compris par un meilleur contrôle de l'application du règlement (CE) 
n» 261/2004 du Parlement européen et du Conseil 	et du règlement (CE) n° 1008/2008, ainsi que par l'établis- 
sement d'un dialogue avec les parties prenantes de ce secteur d'activité, sous peine d'envisager une mesure 
législative. Ladite communication concerne Pachat d'un seul élément, à savoir des services de voyage aérien, et ne 
concerne dès lors pas la protection contre Pinsolvabilité dans le cadre des forfaits et des prestations de voyage 
liées. 

(39) Les États membres devraient veiller à ce que les voyageurs achetant un forfait soient totalement protégés contre 
Pinsolvabilité de Porganisateur. Les États membres dans lesquels sont établis les organisateurs devraient veiller à ce 
que ceux-ci fournissent une garantie, en cas d'insolvabilité de Porganisateur, pour le remboursement de tous les 
paiements effectués par des voyageurs ou en leur nom et, dans la mesure où un forfait comprend le transport des 
passagers, pour le rapatriement des voyageurs. Cependant, iI devrait être possible de proposer aux voyageurs la 
continuation du forfait. Tout en conservant leur pouvoir discrétionnaire quant à la manière dont la protection 
contre Pinsolvabilité doit être assurée, les États membres devraient veiller à ce que la protection soit effective. 
Pour qu'une protection soit effective, il faut qu'elle s'applique dès que, du fait des problèmes de liquidités de Porga-
nisateur, des services de voyage ne sont pas exécutés, ne seront pas exécutés ou ne le seront qu'en partie, ou que 
des prestataires de services demandent aux voyageurs de payer pour ces services. Les États membres devraient 
pouvoir exiger que les organisateurs fournissent aux voyageurs un certificat attestant qu'ils disposent d'un droit 
quils peuvent directement faire valoir contre le prestataire de la protection contre Pinsolvabilité. 

(40) Pour être effective, la protection contre l'insolvabilité devrait couvrir les montants prévisibles de paiements sur 
lesquels se répercutent rinsolvabilité de l'organisateur et, s'il y a lieu, les coûts prévisibles de rapatriement. En 
d'autres termes, la protection devrait être suffisante pour couvrir tous les paiements prévisibles effectués par les 
voyageurs ou pour leur compte en ce qui concerne les forfaits en haute saison, compte tenu de la période écoulée 
entre la réception de ces paiements et la fin du voyage ou du séjour de vacances, ainsi que, s'il y a lieu, les coûts 
prévisibles de rapatriement. Cela signifiera d'une manière générale que la garantie doit couvrir un pourcentage 
suffisamment élevé du chiffre d'affaires de Porganisateur en matière de forfaits et peut dépendre de facteurs tels 
que Ie type de forfaits vendus, y compris le mode de transport, la destination de voyage et toute restriction légaIe 
ou des engagements de Porganisateur concernant les montants des prépaiements qu'il peut accepter et leur 
échelonnement avant le début de Pexécution du forfait. Si la couverture nécessaire peut être calculée sur la base 
des données commerciales les plus récentes, par exemple le chiffre d'affaires réalisé durant le dernier exercice, les 
organisateurs devraient être tenus d'adapter la protection contre rinsolvabilité en cas d'augmentation du risque, 
notamment une augmentation sensible des ventes de forfaits. Toutefois, une protection efficace contre Pinsolva-
bilité ne devrait pas avoir à tenir compte de risques extrêmement ténus, par exemple Pinsolvabilité simultanée de 
plusieurs des principaux organisateurs, lorsqu'une telle couverture aurait une incidence disproportionnée sur le 
coût de la protection, entravant ainsi son efficacité. En pareil cas, la garantie relative aux remboursements peut 
être limitée. 

(41) Compte tenu des différences dans les droits nationaux et dans la pratique qui s'appliquent aux parties à un 
contrat de voyage à forfait et à la réception des paiements effectués par les voyageurs ou pour leur compte, les 
États membres devraient être autorisés à exiger des détaillants qu'ils souscrivent aussi une protection contre 
l'insolvabilité. 

(42) Conformément à la directive 2006/123/CE, il convient de fixer des règles afin d'empêcher que les obligations de 
protection contre rinsolvabilité ne fassent obstacle à la libre circulation des services et à la liberté d'établissement. 
Cest pourquoi les États membres devraient avoir robligation de reconnaître la protection contre Pinsolvabilité 
prévue par le droit de PÉtat membre d'établissement. Afin de faciliter la coopération administrative et la 
surveillance des organisateurs et, le cas échéant, des détaillants qui exercent leurs activités dans différents États 
membres en ce qui concerne la protection contre rinsolvabilité, les États membres devraient avoir Pobligation de 
désigner des points de contact centraux. 

(43) Les professionnels qui facilitent les prestations de voyage liées devraient être tenus d'informer les voyageurs qu'ils 
n'achètent pas un forfait et que les prestataires de services de voyage individuels sont seulement responsables de 
la bonne exécution de leurs contrats. Les professionnels qui facilitent les prestations de voyage liées devraient, en 
outre, être tenus de fournir une protection contre Pinsolvabilité pour le remboursement des paiements qu'ils 
reçoivent et, dans la mesure où ils sont responsables du transport des passagers, de rapatrier les voyageurs 
concernés, et ils devraient informer les voyageurs en conséquence. Les professionnels responsables de l'exécution 
de contrats individuels faisant partie d'une prestation de voyage liée sont soumis à la législation générale de 
l'Union régissant la protection des consommateurs et à la législation sectorielle de l'Union. 

Règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 établissant des règles communes en matière 
d'indemnisation et d'assistance des passagers en cas de refus d'embarquement et d'annulation ou de retard important d'un vol, et 
abrogeant le règlement (CEE) n° 29 5/9 1 (10 L 46 du 17.2.2004, p. 1). 
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(44) Lorsqu'ils définissent des règles relatives aux systèmes de protection contre l'insolvabilité pour des forfaits et des 
prestations de voyage liées, les États membres ne devraient pas être empêchés de prendre en compte la situation 
particulière des petites entreprises, en veillant à ce que les voyageurs bénéficient du même niveau de protection. 

(45) Les voyageurs devraient être protégés contre les erreurs qui surviennent au cours de la procédure de réservation 
de forfaits et de prestations de voyage liées. 

(46) Il convient de confirmer que les voyageurs ne peuvent pas renoncer aux droits découlant de la présente directive 
et que les organisateurs ou les professionnels qui facilitent les prestations de voyage liées ne peuvent pas se 
soustraire à leurs obligations en alléguant qu'ils agissent simplement en qualité de prestataires de services de 
voyage, d'intermédiaires ou à tout autre titre. 

(47) Les États membres devraient fixer des règles en matière de sanctions en cas d'infraction aux dispositions 
nationales transposant la présente directive et ils devraient veiller à leur mise en ceuvre. Ces sanctions devraient 
être effectives, proportionnées et dissuasives. 

(48) L'adoption de la présente directive rend indispensable l'adaptation de certains actes législatifs de PUnion en 
matière de protection des consommateurs. 11 y a lieu, en particulier, de préciser que le règlement (CE) 
n° 2006/2004 du Parlement européen et du Conseil (') s'applique aux violations de la présente directive. En 
outre, étant donné que, dans sa version actuelle, la directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil (2) 
ne s'applique pas aux contrats relevant de la directive 90/314/CEE, il y a lieu de modifier la directive 2011/83/UE 
pour qu'elle continue de s'appliquer aux services de voyage individuels faisant partie d'une prestation de voyage 
liée, dans la mesure où ces services individuels ne sont pas exclus du champ d'application de la directive 
2011/83/UE et que certains droits qu'elle confère aux consommateurs s'appliquent également aux forfaits. 

(49) La présente directive ne porte pas atteinte aux règles sur la protection des données à caractère personnel énoncées 
dans la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil (3) ni aux règles de droit international privé de 
l'Union, y compris le règlement (CE) n° 593/2008 du Parlement européen et du Conseil (4). 

(50) 11 y a lieu de préciser que les exigences réglementaires prévues dans la présente directive concemant la protection 
contre Pinsolvabilité et les informations relatives aux prestations de voyage liées devraient également s'appliquer 
aux professionnels qui ne sont pas établis dans un État membre mais qui, par tout moyen, dirigent leurs activités 
au sens du règlement (CE) n° 593/2008 et du règlement (UE) rr 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil (5) vers un ou plusieurs États membres. 

(51) Étant donné que l'objectif cle la présente directive, à savoir contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur 
et à la réalisation d'un niveau élevé de protection des consommateurs qui soit aussi uniforme que possible, ne 
peut pas être atteint de manière suffisante par les États membres mais peut, en raison de ses dimensions, l'être 
mieux au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité 
consacré à Particle 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité tel 
qu'énoncé audit article, la présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

(52) La présente directive respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus par la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne. En particulier, la présente directive respecte la liberté d'entreprise inscrite à 
Particle 16 de la Charte, tout en garantissant un niveau élevé de protection des consommateurs au sein de PUnion 
conformément à Particle 38 de la Charte. 

(I) Règlement (CE) no 2006/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 relatif à la coopération entre les autorités 
nationales chargées de veiller à rapplication de la législation en matière de protection des consommateurs (dtèglement relatif à la 
coopération en matière de protection des consommateursd (i0 L 364 du 9.12.2004, p. 1). 
Directive 2011/83/LJE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 relative aux droits des consommateurs, modifiant la 
directive 93/13/CEE du Conseil et la directive 1999/44/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 85/577/CEE du 
Conseil et la directive 97/7/CE du Parlement européen et du Conseil (J0 L 304 du 22.11.2011, p. 64). 
Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à régard 
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (10 L 281 du 23.11.1995, p. 31). 
Règlement (CE) n° 593/2008 du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles 
(Rome I) (JO L 177 du 4.7.2008, p. 6). 
Règlement (UE) tr" 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la 
reconnaissance et rexécution des décisions en matière civile et commerciale) (JO L 351 du 20.12.2012, p. 1), 

(2)  

(3)  

(4)  

(5)  
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(53) Conformément à la déclaration politique commune des États membres et de la Commission du 28 septembre 
2011 sur les documents explicatifs ('), les États membres se sont engagés à joindre à la notification de leurs 
mesures de transposition, dans les cas où cela se justifie, un ou plusieurs documents expliquant le lien entre les 
éléments d'une directive et les parties correspondantes des instruments nationaux de transposition. En ce qui 
conceme la présente directive, le législateur estime que la transmission de ces documents est justifiée. 

(54) 11 y a donc lieu d'abroger la directive 90/314/CEE, 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

CHAPITRE I 

OBJET, CHAMP D'APPLICATION, DÉFINITIONS ET NIVEAU D'HARMONISATION 

Artide premier 

Objet 

La présente directive a pour objet de contribuer au bon fonctionnement du marché intérieur et à la réalisation d'un 
niveau élevé de protection des consommateurs le plus uniforme possible en rapprochant certains aspects des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres concemant les contrats entre voyageurs et 
professionnels relatifs aux voyages à forfait et aux prestations de voyage liées. 

Article 2 

Champ d'application 

	

1. 	La présente directive s'applique aux forfaits offerts à la vente ou vendus par des professionnels à des voyageurs et 
aux prestations de voyage liées facilitées par des professionnels en faveur des voyageurs. 

	

2. 	La présente directive ne s'applique pas: 

a) aux forfaits et aux prestations de voyage liées couvrant une période de moins de 24 heures, à moins qu'une nuitée ne 
soit incluse; 

b) aux forfaits proposés et aux prestations de voyage liées facilitées, à titre occasionnel et dans un but non lucratif et à 
un groupe limité de voyageurs uniquement; 

c) aux forfaits et aux prestations de voyage liées achetés en vertu d'une convention générale conclue pour Porganisation 
d'un voyage d'affaires entre un professionnel et une autre personne physique ou morale agissant à des fins liées à son 
activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale. 

	

3. 	La présente directive n'a pas d'incidence sur les dispositions générales du droit des contrats prévues au niveau 
national, notamment les règles relatives à la validité, à la formation et aux effets des contrats, dans la mesure où les 
aspects généraux du droit des contrats ne sont pas régis par la présente directive. 

Artide 3 

Défmitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

1. «service de voyage«: 

a) le transport de passagers; 

b) Phébergement qui ne fait pas partie intégrante du transport de passagers et qui n'a pas un objectif résidentiel; 

(') JO C 369 du 17.12.2011, p. 14. 
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c) la location de voitures, d'autres véhicules à moteur au sens de l'article 3, point 11, de la directive 2007/46/CE du 
Parlement européen et du Conseil (2) ou de motocycles dont la conduite nécessite la possession d'un permis de 
conduire de catégorie À conformément à tarticle 4, paragraphe 3, point c), de la directive 2006/126/CE du 
Parlement européen et du Conseil (2); 

d) tout autre service touristique qui ne fait pas partie intégrante d'un service de voyage au sens des points a), b) 
ou c); 

2. «forfait», la combinaison d'au moins deux types différents de services de voyage aux fins du même voyage ou séjour 
de vacances, si: 

a) ces services sont combinés par un seul professionnel, y compris à la demande du voyageur ou conformément à 
son choix, avant qu'un contrat unique incluant tous ces services ne soit conclu; ou 

b) indépendamment de l'éventuelle conclusion de contrats séparés avec des prestataires de services de voyage 
individuels, ces services sont: 

i) achetés auprès d'un seul point de vente et ont été choisis avant que le voyageur n'accepte de payer; 

ii) proposés, vendus ou facturés à un prix tout compris ou à un prix total; 

iii) annoncés ou vendus sous la dénomination de «forfait» ou sous une dénomination similaire; 

iv) combinés après la conclusion d'un contrat par lequel un professionnel autorise le voyageur à choisir parmi 
une sélection de différents types de services de voyage; ou 

v) achetés auprès de professionnels distincts grâce à des procédures de réservation en ligne liées, lorsque le nom 
du voyageur, les modalités de paiement et l'adresse électronique sont transmis par le professionnel avec 
lequel le premier contrat est conclu à un ou plusieurs autres professionnels et lorsqu'un contrat avec ce ou 
ces derniers est conclu au plus tard 24 heures après la confirmation de la réservation du premier service de 
voyage. 

Les combinaisons de services de voyages dans lesquelles un seul des types de service de voyage visés au 
point 1) a), b) ou c), est combiné à un ou plusieurs des services touristiques visés au point 1) d) ne constituent 
pas un forfait si ces derniers services: 

a) ne représentent pas une part significative de la valeur de la combinaison, ne sont pas annoncés comme étant 
une caractéristique essentielle de la combinaison ou ne constituent pas d'une manière ou d'une autre une telle 
caractéristique; ou 

b) sont choisis et achetés uniquement après que l'exécution d'un service de voyage visé au point 1) a), b) ou c) a 
commencé; 

3. «contrat de voyage à forfait», un contrat portant sur le forfait formant un tout ou, si le forfait est fourni dans le 
cadre de contrats séparés, tous les contrats couvrant les services de voyage compris dans le forfait; 

4. «début du forfait», le commencement de l'exécution des services de voyage compris dans le forfait; 

5. «prestation de voyage liée», au moins deux types différents de services de voyage achetés aux fins du même voyage 
ou séjour de vacances, ne constituant pas un forfait entraînant la conclusion de contrats séparés avec des 
prestataires de services de voyage individuels, si un professionnel facilite: 

a) à l'occasion d'une seule visite à son point de vente ou d'une seule prise de contact avec celui-ci, le choix séparé et 
le paiement séparé de chaque service de voyage par les voyageurs; ou 

(1) Directive 2007/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 septembre 2007 établissant un cadre pour la réception des véhicules à 
moteur, de leurs remorques et des systèmes, des composants et des entités techniques destinés à ces véhicules (directive-cadre) (J0 L 263 
du 9.10.2007, p. 1). 

(2) Directive 2006/126/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 relative au permis de conduire (10 L 403 du 
30.12.2006, p. 18). 
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b) d'une manière ciblée, l'achat d'au moins un service de voyage supplémentaire auprès d'un autre professionnel 
lorsque le contrat avec cet autre professionnel est conclu au plus tard 24 heures après la confirmation de la 
réservation du premier service de voyage. 

Lorsqu'il est acheté un seul des types de service de voyage visés au point 1) a), b) ou c) et un ou plusieurs des 
services touristiques visés au point 1) d), ceux-ci ne constituent pas une prestation de voyage liée si ces derniers 
services ne représentent pas une part significative de la valeur combinée des services et ne sont pas annoncés 
comme étant une caractéristique essentielle du voyage ou séjour de vacances ou ne constituent pas d'une manière 
ou d'une autre une telle caractéristique. 

6. »voyageur», toute personne cherchant à conclure un contrat relevant du champ d'application de la présente directive 
ou ayant le droit de voyager sur la base d'un tel contrat déjà conclu; 

— 7. » Frofessionnel», toute personne physique ou morale, qu'elle soit publique ou privée, qui agit, y compris par l'inter-
médiaire d'une autre personne agissant en son nom ou pour son compte, aux fins qui entrent dans le cadre de son 
activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale en ce qui concerne des contrats relevant de la présente 
directive, qu'elle agisse en qualité d'organisateur, de détaillant, de professionnel facilitant une prestation de voyage 
liée ou de prestataire d'un service de voyage; 

8. «organisateur», un professionnel qui élabore des forfaits et les vend ou les offre à la vente, directement ou par rinter-
médiaire d'un autre professionnel ou encore conjointement avec un autre professionnel, ou un professionnel qui 
transmet les données du voyageur à un autre professionnel conformément au point 2) b) v); 

9. «détaillant», un professionnel autre que Porganisateur, qui vend ou offre à la vente des forfaits élaborés par un 
organisateur; 

10. «établissement», l'établissement défini à l'article 4, point 5), de la directive 2006/123/CE; 

11. «support durable», tout instrument permettant au voyageur ou au professionnel de stocker des informations qui lui 
sont adressées personnellement d'une manière permettant de s'y reporter ultérieurement pendant un laps de temps 
adapté aux fins auxquelles les informations sont destinées et qui permet la reproduction à ridentique des 
informations stockées; 

12. «circonstances exceptionnelles et inévitables», une situation échappant au contrôle de la partie qui invoque cette 
situation et dont les conséquences n'auraient pu être évitées même si toutes les mesures raisonnables avaient été 
prises; 

13. «non-conformité», Pinexécution ou la mauvaise exécution des services de voyage compris dans un forfait; 

14. «mineur», une personne âgée de moins de 18 ans; 

15. «point de vente», tout site commercial, qu'il soit meuble ou immeuble, ou un site internet commercial ou une 
structure de vente en ligne similaire, y compris lorsque des sites internet commerciaux ou des structures de vente en 
ligne sont présentés aux voyageurs comme une structure unique, y compris un service téléphonique; 

16. «rapatriement», le retour du voyageur au lieu de départ ou à un autre lieu décidé d'un commun accord par les 
parties contractantes. 

Article 4 

Niveau d'harmonisation 

Sauf si la présente directive en dispose autrement, les États membres s'abstiennent de maintenir ou d'introduire, dans 
leur droit national, des dispositions s'écartant de celles fixées par la présente directive, notamment des dispositions plus 
strictes ou plus souples visant à assurer un niveau différent de protection des voyageurs. 
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CHAPITRE II 

OBLIGATIONS DINFORMATION ET CONTENU DU CONTRAT DE VOYAGE À FORFAIT 

Article 5 

Informations précontractuelles 

1. 	Les États membres veillent à ce que Porganisateur, ainsi que le détaillant lorsque les forfaits sont vendus par Pinter- 
médiaire d'un détaillant, communique au voyageur, avant qu'il ne soit lié par un contrat de voyage à forfait ou toute 
offre correspondante, les informations standard au moyen du formulaire pertinent figurant à Pannexe I, partie A ou B, 
et, dans le cas où elles s'appliquent au forfait, les informations mentionnées ci-après: 

a) les caractéristiques principales des services de voyage: 

i) la ou les destinations, l'itinéraire et les périodes de séjour, avec les dates et, lorsque Phébergement est compris, le 
nombre de nuitées comprises; 

ii) les moyens, caractéristiques et catégories de transport, les lieux, dates et heures de départ et de retour, la durée 
et le lieu des escales et des correspondances. 

Lorsque Pheure exacte n'est pas encore fixée, Porganisateur et, le cas échéant, le détaillant informent le voyageur 
de Pheure approximative du départ et du retour; 

iii) la situation, les principales caractéristiques et, s'il y a lieu, la catégorie touristique de Phébergement en vertu des 
règles du pays de destination; 

iv) les repas fournis; 

v) les visites, les excursions ou les autres services compris dans le prix total convenu pour le forfait; 

vi) lorsque cela ne ressort pas du contexte, si les services de voyage éventuels seront fournis au voyageur en tant 
que membre d'un groupe et, dans ce cas, si possible, la taille approximative du groupe; 

vii) lorsque le bénéfice d'autres services touristiques fournis au voyageur repose sur une communication verbale 
efficace, la langue dans laquelle ces services seront fournis; et 

viii) des informations sur le fait de savoir si le voyage ou le séjour de vacances est, d'une manière générale, adapté 
aux personnes à mobilité réduite et, à la demande du voyageur, des informations précises sur Padéquation du 
voyage ou du séjour de vacances aux besoins du voyageur; 

b) la dénomination sociale et l'adresse géographique de rorganisateur et, s'il y a lieu, du détaillant, ainsi que leurs 
coordonnées téléphoniques et, s'il y a lieu, électroniques; 

c) le prix total du forfait incluant les taxes et, s'il y a lieu, tous les frais, redevances ou autres coûts supplémentaires, ou, 
quand ceux-ci ne peuvent être raisonnablement calculés avant la conclusion du contrat, une indication du type de 
coûts additionnels que le voyageur peut encore avoir à supporter; 

d) les modalités de paiement, y compris le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte et le calendrier 
pour le paiement du solde, ou les garanties financières à verser ou à fournir par le voyageur; 

e) 	le nombre minimal de pers onnes requis pour la réalisation du forfait et la date limite visée à Particle 12, 
paragraphe 3, point a), précédant le début du forfait pour une éventuelle résiliation du contrat au cas où ce nombre 
ne serait pas atteint; 
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f) des informations d'ordre général concernant les conditions applicables en matière de passeports et de visas, y 
compris la durée approximative d'obtention des visas, ainsi que des renseignements sur les formalités sanitaires, du 
pays de destination; 

g)  une mention indiquant que le voyageur peut résilier le contrat à tout moment avant le début du forfait, moyennant le 
paiement de frais de résiliation appropriés ou, le cas échéant, de frais de résiliation standard réclamés par Porgani-
sateur, conformément à Particle 12, paragraphe 1; 

h) des informations sur les assurances obligatoires ou facultatives couvrant les frais de résiliation du contrat par le 
voyageur ou sur le coût d'une assistance, couvrant le rapatriement, en cas d'accident, de maladie ou de décès. 

Dans le cas des contrats de voyage à forfait conclus par téléphone, Porganisateur et, le cas échéant, le détaillant 
fournissent au voyageur les informations standard figurant à l'annexe I, partie B, et les informations qui sont énumérées 
au premier alinéa, points a) à h). 

2. En ce qui concerne les forfaits définis à l'article 3, point 2) b) v), Porganisateur et le professionnel auxquels les 
données sont transmises veillent à ce que chacun d'eux fournisse, avant que le voyageur ne soit lié par un contrat ou 
toute offre correspondante, les informations énumérées au paragraphe 1, premier alinéa, points a) à h), du présent article 
dans la mesure où celles-ci sont pertinentes pour les services de voyage qu'ils offrent. Uorganisateur fournit également, 
en même temps, les informations standard au moyen du formulaire figurant à l'annexe I, partie C. 

3. Les informations visées aux paragraphes 1 et 2 sont présentées d'une manière claire, compréhensible et apparente. 
Lorsque ces informations sont présentées par écrit, elles doivent être lisibles. 

Article 6 

Caractère contraignant des informations précontractuelles et conclusion du contrat de voyage à forfait 

1. Les États membres veillent à ce que les informations communiquées au voyageur conformément à Particle 5, 
paragraphe 1, premier alinéa, points a), c), d), e) et g), fassent partie intégrante du contrat de voyage à forfait et ne soient 
pas modifiées, sauf si les parties contractantes en conviennent expressément autrement. L'organisateur et, le cas échéant, 
le détaillant communiquent toutes les modifications relatives aux informations précontractuelles au voyageur, de façon 
claire, compréhensible et apparente, avant la conclusion du contrat de voyage à forfait. 

2. Si Porganisateur et, le cas échéant, le détaillant n'ont pas satisfait aux obligations d'information concernant les frais, 
redevances ou autres coûts supplémentaires visés à l'article 5, paragraphe 1, premier alinéa, point c), avant la conclusion 
du contrat de voyage à forfait, le voyageur n'est pas redevable desdits frais, redevances ou autres coûts. 

Article 7 

Contenu du contrat de voyage à forfait et documents à fournir avant le début du forfait 

1. Les États membres veillent à ce que les contrats de voyage à forfait soient formulés en termes clairs et compréhen-
sibles et, s'ils revêtent la forme écrite, à ce qu'ils soient lisibles. Lors de la conclusion du contrat de voyage à forfait, ou 
sans retard excessif par la suite, Porganisateur ou le détaillant fournit au voyageur une copie ou une confirmation du 
contrat sur un support durable. Le voyageur est en droit de demander un exemplaire papier si le contrat de voyage à 
forfait a été conclu en la présence physique et simultanée des parties. 

En ce qui concerne les contrats hors établissement au sens de l'article 2, point 8), de la directive 2011/83/UE, un 
exemplaire ou la confirmation du contrat de voyage à forfait est fournie au voyageur sur support papier ou, moyennant 
l'accord de celui-ci, sur un autre support durable. 

2. Le contrat de voyage à forfait ou sa confirmation reprend l'ensemble du contenu de la convention, qui inclut toutes 
les informations mentionnées à Particle 5, paragraphe 1, premier alinéa, points a) à h), et les informations suivantes: 

a) les exigences particulières du voyageur que Porganisateur a acceptées; 
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b) une mention indiquant que rorganisateur est: 

i) responsable de la bonne exécution de tous les services de voyage compris dans le contrat conformément à 
Particle 13; et 

ii) tenu d'apporter une aide au voyageur sil est en difficulté, conformément à Particle 16; 

c) le nom de Pentité chargée de la protection contre Pinsolvabilité et ses coordonnées, dont son adresse géographique et, 
le cas échéant, le nom de l'autorité compétente désignée par litat membre concerné à cette fin et ses coordonnées; 

d) le nom, Padresse, le numéro de téléphone, Padresse électronique et, le cas échéant, le numéro de télécopieur, du 
représentant local de Porganisateur, d'un point de contact ou d'un autre service par Pintermédiaire duquel le voyageur 
peut contacter rapidement Porganisateur et communiquer avec lui de manière efficace, demander une aide si le 
voyageur est en difficulté ou se plaindre de toute non-conformité constatée lors de Pexécution du forfait; 

e) une mention indiquant que le voyageur est tenu de communiquer toute non-conformité qu'il constate lors de 
Pexécution du forfait conformément à Particle 13, paragraphe 2; 

f) lorsque des mineurs, non accompagnés par un parent ou une autre personne autorisée, voyagent sur la base d'un 
contrat de voyage à forfait comprenant un hébergement, des informations permettant d'établir un contact direct avec 
le mineur ou la personne responsable du mineur sur le lieu de séjour du mineur; 

g) des informations sur les procédures internes de traitement des plaintes disponibles et sur les mécanismes de 
règlement extrajudiciaire des litiges (REL) conformément à la directive 2013/11/UE du Parlement européen et du 
Conseil (') et, sil y a lieu, sur l'entité de REL dont relève le professionnel et sur la plate-forme de règlement en ligne 
des litiges prévue par le règlement (UE) 	524/2013 du Parlement européen et du Conseil (2); 

h) des informations sur le droit du voyageur de céder le contrat à un autre voyageur conformément à Particle 9. 

3. En ce qui concerne les forfaits définis à l'article 3, point 2) b) v), le professionnel auquel les données sont 
transmises informe Porganisateur de la conclusion du contrat donnant lieu à la création d'un forfait. Le professionnel lui 
fournit les informations nécessaires pour lui permettre de s'acquitter de ses obligations en tant qu'organisateur. 

Dès que Porganisateur est informé de la création d'un forfait, Porganisateur fournit au voyageur, sur un support durable, 
les informations visées au paragraphe 2, points a) à h). 

4. Les informations visées aux paragraphes 2 et 3 sont présentées d'une manière claire, compréhensible et apparente. 

5. En temps utile avant le début du forfait, Porganisateur remet au voyageur les reçus, bons de voyage et billets 
nécessaires, les informations sur Pheure prévue de départ et, s'il y a lieu, Pheure limite d'enregistrement ainsi que les 
heures prévues des escales, des correspondances et de Parrivée. 

Article 8 

Charge de la preuve 

La charge de la preuve concernant le respect des obligations d'information énoncées dans le présent chapitre incombe au 
professionnel. 

(') Directive 2013/11/UE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 relative au règlement extrajudiciaire des litiges de 
consommation et modifiant le règlement (CE) n 2006/2004 et la directive 2009/22/CE (directive relative au RELC) (10 L 165 du 
18.6.2013, p. 63). 

(2) Règlement (UE) n° 524/2013 du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2013 relatif au règlement en ligne des litiges de 
consommation et modifiant le règlement (CE) n° 2006/2004 et la directive 2009/22/CE (règlement relatif au RLLC) (J0 L 165 du 
18.6.2013, p.1). 
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CHAPITRE III 

MODIFICATIONS DU CONTRAT DE VOYAGE À FORFAIT AVANT LE DÉBUT DU FORFAIT 

Article 9 

Cession du contrat de voyage à forfait à un autre voyageur 

1. Les États membres veillent à ce qu'un voyageur puisse, moyennant un préavis raisonnable adressé à l'organisateur 
sur un support durable avant le début du forfait, céder le contrat de voyage à forfait à une personne satisfaisant à toutes 
les conditions applicables à ce contrat. Un préavis adressé au plus tard sept jours avant le début du forfait est, en tout 
état de cause, considéré comme raisonnable. 

2. Le cédant du contrat de voyage à forfait et le cessionnaire sont solidairement responsables du paiement du solde 
du prix ainsi que des frais, redevances ou autres coûts supplémentaires éventuels occasionnés par cette cession. L'organi-
sateur informe le cédant des coûts réels de la cession. Ces coûts ne sont pas déraisonnables et n'excèdent pas le coût 
effectivement supporté par l'organisateur en raison de la cession du contrat de voyage à forfait. 

3. L'organisateur apporte au cédant la preuve des frais, redevances ou autres coûts supplémentaires occasionnés par la 
cession du contrat de voyage à forfait. 

Article 10 

Modification du prix 

	

1. 	Les États membres veillent à ce que, après la conclusion du contrat de voyage à forfait, les prix ne puissent être 
majorés que si le contrat prévoit expressément cette possibilité et indique que le voyageur a droit à une réduction du 
prix en vertu du paragraphe 4. Dans ce cas, le contrat de voyage à forfait précise de quelle manière la révision du prix 
doit être calculée. Les majorations de prix sont possibles uniquement si elles sont la conséquence directe d'une évolution: 

a) du prix du transport de passagers résultant du coût du carburant ou d'autres sources d'énergie; 

b) du niveau des taxes ou redevances sur les services de voyage compris dans le contrat, imposées par un tiers qui ne 
participe pas directement à l'exécution du forfait, y compris les taxes touristiques, les taxes d'atterrissage ou d'embar-
quement et de débarquement dans les ports et aéroports; ou 

c) des taux de change en rapport avec le forfait. 

	

2. 	Si la majoration du prix visée au paragraphe 1 du présent article dépasse 8 % du prix total du forfait, l'article 11, 
paragraphes 2 à 5, s'applique. 

	

3. 	Indépendamment de son importance, une majoration du prix n'est possible que si rorganisateur la notifie de 
manière claire et compréhensible au voyageur, en assortissant ladite majoration d'une justification et d'un calcul, sur un 
support durable, au plus tard vingt jours avant le début du forfait. 

	

4. 	Si le contrat de voyage à forfait prévoit la possibilité d'une majoration du prix, le voyageur a droit à une réduction 
de prix correspondant à toute baisse des coûts visés au paragraphe 1, points a), b) et c), qui intervient après la 
conclusion du contrat et avant le début du forfait. 

	

5. 	En cas de diminution du prix, torganisateur a le droit de déduire ses dépenses administratives réelles du rembour- 
sement dû au voyageur. À la demande du voyageur, rorganisateur apporte la preuve de ces dépenses administratives. 
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Article 11 

Modification des autres clauses du contrat de voyage à forfait 

	

1. 	Les États membres veillent à ce que Porganisateur ne puisse, avant le début du forfait, modifier unilatéralement les 
clauses du contrat de voyage à forfait autres que le prix conformément à l'article 10, à moins que: 

a) Porganisateur ne se soit réservé ce droit dans le contrat; 

b) la modification ne soit mineure; et 

c) Porganisateur n'en informe le voyageur d'une manière claire, compréhensible et apparente sur un support durable. 

	

2. 	Si, avant le début du forfait, Porganisateur se trouve contraint de modifier, de façon significative, une ou plusieurs 
des caractéristiques principales des services de voyage visées à l'article 5, paragraphe 1, premier alinéa, point a), ou s'il 
ne peut pas satisfaire aux exigences particulières visées à l'article 7, paragraphe 2, point a), ou s'il propose d'augmenter 
le prix du forfait de plus de 8 % conformément à Particle 10, paragraphe 2, le voyageur peut, dans un délai raisonnable 
fixé par Porganisateur 

a) accepter la modification proposée; ou 

b) résilier le contrat sans payer de frais de résiliation. 

Si le voyageur résilie le contrat de voyage à forfait, il peut accepter un autre forfait, si possible de qualité égale ou 
supérieure, dans le cas où cela est proposé par l'organisateur. 

	

3. 	L'organisateur informe le voyageur sans retard excessif, d'une manière claire, compréhensible et apparente, sur un 
support durable: 

a) des modifications proposées visées au paragraphe 2 et, s'il y a lieu, en application du paragraphe 4, de leurs 
répercussions sur le prix du forfait; 

b) d'un délai raisonnable dans lequel le voyageur doit communiquer à Porganisateur la décision qu'il prend en 
application du paragraphe 2; 

c) des conséquences de l'absence de réponse du voyageur dans le délai visé au point b), conformément au droit national 
applicable; et 

d) s'il y a lieu, de l'autre forfait proposé, ainsi que de son prix. 

	

4. 	Lorsque les modifications du contrat de voyage à forfait visées au paragraphe 2, premier alinéa, ou le forfait de 
substitution visé au paragraphe 2, deuxième alinéa, entraînent une baisse de qualité du forfait ou de son coût, le 
voyageur a droit à une réduction de prix adéquate. 

	

5. 	Si le contrat de voyage à forfait est résilié conformément au paragraphe 2, premier alinéa, point b), du présent 
article et que le voyageur n'accepte pas d'autre forfait, Porganisateur rembourse tous les paiements effectués par le 
voyageur ou en son nom sans retard excessif et en tout état de cause au plus tard quatorze jours après la résiliation du 
contrat. L'article 14, paragraphes 2, 3, 4, 5 et 6, s'applique mutatis mutandis. 

Article 12 

Résiliation du contrat de voyage à forfait et droit de rétractation avant le début du forfait 

	

1. 	Les États membres veillent à ce que le voyageur puisse résilier le contrat de voyage à forfait à tout moment avant le 
début du forfait. Lorsque le voyageur résilie le contrat de voyage à forfait en vertu du présent paragraphe, il peut lui être 
demandé de payer à Porganisateur des frais de résiliation appropriés et justifiables. Le contrat de voyage à forfait peut 
stipuler des frais de résiliation standard raisonnables, calculés en fonction de la date de résiliation du contrat avant le 
début du forfait et des économies de coûts et des revenus escomptés du fait d'une remise à disposition des services de 
voyage concernés. En Pabsence de frais de résiliation standard, le montant des frais de résiliation correspond au prix du 
forfait moins les économies de coûts et les revenus réalisés du fait d'une remise à disposition des services de voyage. À la 
demande du voyageur, Porganisateur justifie le montant des frais de résiliation. 
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2. 	Nonobstant le paragraphe 1, le voyageur a le droit de résilier le contrat de voyage à forfait avant le début du forfait 
sans payer de frais de résiliation si des circonstances exceptionnelles et inévitables, survenant au lieu de destination ou à 
proximité immédiate de celui-ci, ont des conséquences importantes sur l'exécution du forfait ou sur le transport des 
passagers vers le lieu de destination. En cas de résiliation du contrat de voyage à forfait en vertu du présent paragraphe, 
le voyageur a droit au remboursement intégral des paiements effectués au titre du forfait mais pas à un dédommagement 
supplémentaire. 

	

3. 	L'organisateur peut résilier le contrat de voyage à forfait et rembourser intégralement le voyageur des paiements 
effectués pour le forfait, mais il n'est pas tenu à un dédommagement supplémentaire, si: 

a) le nombre de personnes inscrites pour le forfait est inférieur au nombre minimal indiqué dans le contrat et que Porga-
nisateur notifie la résiliation du contrat au voyageur dans le délai fixé par le contrat, mais au phis tard: 

i) vingt jours avant le début du forfait dans le cas de voyages dont la durée dépasse six jours; 

ii) sept jours avant le début du forfait dans le cas de voyages dont la durée est de deux à six jours; 

iii) 48 heures avant le début du forfait dans le cas de voyages ne durant pas plus de deux jours; 

oll 

b) l'organisateur est empêché d'exécuter le contrat en raison de circonstances exceptionnelles et inévitables et notifie la 
résiliation du contrat au voyageur sans retard excessif avant le début du forfait. 

	

4. 	L'organisateur procède aux remboursements requis en vertu des paragraphes 2 et 3 ou, au titre du paragraphe 1, 
rembourse tous les paiements effectués par le voyageur ou en son nom pour le forfait moins les frais de résiliation 
appropriés. Ces remboursements au profit du voyageur sont effectués sans retard excessif et en tout état de cause dans 
les quatorze jours au plus tard après la résiliation du contrat de voyage à forfait. 

	

5. 	Concernant les contrats hors établissement, les États membres peuvent prévoir dans leur droit national que le 
voyageur a le droit de se rétracter du contrat de voyage à forfait dans un délai de quatorze jours sans avoir à motiver sa 
décision. 

CHAPITRE IV 

EXÉCUTION DU FORFAIT 

Article 13 

Responsabilité de rexécution du forfait 

1. Les États membres veillent à ce que Porganisateur soit responsable de l'exécution des services de voyage compris 
dans le contrat de voyage à forfait, indépendamment du fait que ces services doivent être exécutés par lui-même ou par 
d'autres prestataires de services de voyage. 

Les États membres peuvent conserver ou introduire dans leur droit national des dispositions en vertu desquelles le 
détaillant est aussi responsable de l'exécution du forfait. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7, du chapitre III, du 
présent chapitre et du chapitre V qui sont applicables à rorganisateur s'appliquent également mutatis mutandis au 
détaillant. 

2. Le voyageur informe Porganisateur, sans retard excessif et eu égard aux circonstances de l'espèce, de toute non-
conformité constatée lors de Pexécution d'un service de voyage inclus dans le contrat de voyage à forfait. 

3. Si l'un des services de voyage n'est pas exécuté conformément au contrat de voyage à forfait, Porganisateur remédie 
à la non-conformité, sauf si cela: 

a) est impossible; ou 

b) entraîne des coûts disproportionnés, compte tenu de Pimportance de la non-conformité et de la valeur des services de 
voyage concernés. 
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Si l'organisateur ne remédie pas à la non-conformité conformément au premier alinéa, point a) ou b), du présent 
paragraphe, l'article 14 s'applique. 

4. Sans préjudice des exceptions énoncées au paragraphe 3, si Porganisateur ne remédie pas à la non-conformité dans 
un délai raisonnable fixé par le voyageur, celui-ci peut y remédier lui-même et réclamer le remboursement des dépenses 
nécessaires. 11 n'est pas nécessaire que le voyageur précise un délai si Porganisateur refuse de remédier à la non-
conformité ou si une solution immédiate est requise. 

5. Lorsqu'une part importante des services de voyage ne peut être fournie comme prévu dans le contrat de voyage à 
forfait, Porganisateur propose, sans supplément de prix pour le voyageur, d'autres prestations appropriées, si possible de 
qualité égale ou supérieure à ceux spécifiés dans le contrat, pour la continuation du forfait, y compris lorsque le retour 
du voyageur à son lieu de départ n'est pas fourni comme convenu. 

Lorsque les autres prestations proposées donnent lieu à un forfait de qualité inférieure à celle spécifiée dans le contrat de 
voyage à forfait, Porganisateur octroie au voyageur une réduction de prix appropriée. 

Le voyageur ne peut refuser les autres prestations proposées que si elles ne sont pas comparables à ce qui avait été prévu 
dans le contrat de voyage à forfait ou si la réduction de prix octroyée n'est pas appropriée. 

6. Lorsqu'une non-conformité perturbe considérablement Pexécution d'un forfait et que Forganisateur n'y remédie pas 
dans un délai raisonnable fixé par le voyageur, ce dernier peut résilier le contrat de voyage à forfait sans payer de frais de 
résiliation et demander, le cas échéant, conformément à rarticle 14, une réduction de prix et/ou un dédommagement. 

S'il s'avère impossible de proposer d'autres prestations ou si le voyageur refuse les autres prestations proposées 
conformément au paragraphe 5, troisième alinéa, du présent article, le voyageur a droit, s'il y a lieu, à une réduction de 
prix et/ou à un dédommagement conformément à l'article 14, également sans résiliation clu contrat de voyage à forfait. 

Si le forfait comprend le transport de passagers, Porganisateur fournit également au voyageur, dans les cas visés aux 
premier et deuxième alinéas, le rapatriement par un moyen de transport équivalent, sans retard excessif et sans frais 
supplémentaires pour le voyageur. 

7. Lorsqu'il est impossible, en raison de circonstances exceptionnelles et inévitables, d'assurer le retour du voyageur 
comme prévu dans le contrat de voyage à forfait, Porganisateur supporte les coûts de Phébergement nécessaire, si 
possible de catégorie équivalente, pour une durée maximale de trois nuitées par voyageur. Si des durées plus longues 
sont prévues par la législation de l'Union sur les droits des passagers applicable aux moyens de transport concemés pour 
le retour du voyageur, ces durées s'appliquent. 

8. La limitation des coûts prévue au paragraphe 7 du présent article ne s'applique pas aux personnes à mobilité 
réduite, telles que définies à Particle 2, point a), du règlement (CE) n 1107/2006, aux personnes les accompagnant, aux 
femmes enceintes et aux mineurs non accompagnés, ni aux personnes nécessitant une assistance médicale spécifique, à 
condition que l'organisateur ait été prévenu de leurs besoins particuliers au moins 48 heures avant le début du forfait. 
Vorganisateur ne saurait invoquer des circonstances exceptionnelles et inévitables pour limiter la responsabilité au titre 
du paragraphe 7 du présent article si le prestataire de transport concerné ne peut se prévaloir de telles circonstances en 
vertu de la législation applicable de PUnion. 

Article 14 

Réduction de prix et dédommagement 

1. Les États membres veillent à ce que le voyageur ait droit à une réduction de prix appropriée pour toute période de 
non-conformité des services fournis, sauf si Porganisateur prouve que la non-conformité est imputable au voyageur. 

2. Le voyageur a droit à un dédommagement approprié de la part de Porganisateur pour tout préjudice subi en raison 
de la non-conformité des services fournis. Le dédommagement est effectué sans retard excessif. 
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3. 	Le voyageur n'a droit à aucun dédommagement si Porganisateur prouve que la non-conformité est: 

a) imputable au voyageur; 

b) imputable à un tiers étranger à la fourniture des services de voyage compris dans le contrat de voyage à forfait et 
revêt un caractère imprévisible ou inévitable; ou 

c) due à des circonstances exceptionnelles et inévitables. 

	

4. 	Dans la mesure où des conventions internationales qui lient PUnion circonscrivent les conditions dans lesquelles 
un dédommagement est dû par un prestataire fournissant un service de voyage qui fait partie d'un forfait ou limitent 
Pétendue de ce dédommagement, les mêmes limites s'appliquent à Porganisateur. Dans le cas où des conventions interna-
tionales qui ne lient pas l'Union limitent le dédommagement à verser par un prestataire de services, les États membres 
peuvent limiter en conséquence le dédommagement à verser par Porganisateur. Dans les autres cas, le contrat de voyage 
à forfait peut limiter le dédommagement à verser par l'organisateur, pour autant que cette limitation ne s'applique pas 
aux préjudices corporels ni aux dommages causés intentionnellement ou par négligence et qu'elle ne représente pas 
moins de trois fois le prix total du forfait. 

	

5. 	Les droits à dédommagement ou à réduction de prix prévus par la présente directive ne portent pas atteinte aux 
droits des voyageurs au titre du règlement (CE) n° 261/2004, du règlement (CE) no 1371/2007, du règlement (CE) 
tr 392/2009 du Parlement européen et du Conseil (), du règlement (UE) tr 1177/2010, du règlement (UE) n° 181/2011 
et des conventions internationales. Les voyageurs ont le droit d'introduire des réclamations au titre de la présente 
directive et desdits règlements et conventions internationales. Le dédommagement ou la réduction de prix octroyés en 
vertu de la présente directive et le dédommagement ou la réduction de prix octroyés en vertu desdits règlements et 
conventions internationales sont déduits les uns des autres pour éviter toute surcompensation. 

	

6. 	Le délai de prescription pour Pintroduction des réclamations au titre du présent article ne peut être inférieur à deux 
ans. 

Article 15 

Possibilité de prendre contact avec l'organisateur par l'intermédiaire du détaillant 

Sans préjudice de Particle 13, paragraphe 1, deuxième alinéa, les États membres veillent à ce que le voyageur puisse 
adresser des messages, des demandes ou des plaintes en rapport avec l'exécution du forfait directement au détaillant par 
Pintermédiaire duquel le forfait a été acheté. Le détaillant transmet ces messages, demandes ou plaintes à Porganisateur 
sans retard excessif. 

Aux fins du respect des dates butoirs ou des délais de presaiption, la date de réception, par le détaillant, des messages, 
demandes ou plaintes visés au premier alinéa est réputée être la date de leur réception par Porganisateur. 

Article 16 

Obligation d'apporter une aide 

Les États membres veillent à ce que l'organisateur apporte sans retard excessif une aide appropriée au voyageur en 
difficulté, y compris dans les circonstances visées à Particle 13, paragraphe 7, notamment: 

a) en fournissant des informations utiles sur les services de santé, les autorités locales et l'assistance consulaire; et 

b) en aidant le voyageur à effectuer des communications longue distance et à trouver d'autres prestations de voyage. 

L'organisateur est en droit de facturer un prix raisonnable pour cette aide si cette difficulté est causée de façon 
intentionnelle par le voyageur ou par sa négligence. Le prix facturé ne dépasse en aucun cas les coûts réels supportés par 
Porganisateur. 

() Règlement (CE) n° 392/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relatif à la responsabilité des transporteurs de 
passagers par mer en cas d'accident (10 L 131 du 28.5.2009, p. 24). 
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CHAPITRE V 

PROTECTION CONTRE L'INSOLVABILITÉ 

Article 17 

Effectivité et champ d'application de la protection contre rinsolvabilité 

1. Les États membres veillent à ce que les organisateurs établis sur leur territoire fournissent une garantie pour le 
remboursement de tous les paiements effectués par les voyageurs ou en leur nom dans la mesure où les services 
concemés ne sont pas exécutés en raison de Pinsolvabilité des organisateurs. Si le transport des passagers est inclus dans 
le contrat de voyage à forfait, les organisateurs fournissent aussi une garantie pour le rapatriement des voyageurs. La 
continuation du forfait peut être proposée. 

Les organisateurs qui ne sont pas établis dans un État membre et qui vendent ou offrent à la vente des forfaits dans un 
État membre ou qui dirigent par tout moyen ces activités vers un État membre sont tenus de fournir la garantie 
conformément au droit de cet État membre. 

2. La garantie visée au paragraphe 1 est effective et couvre les coûts raisonnablement prévisibles. Elle couvre les 
montants des paiements effectués par les voyageurs ou en leur nom en ce qui conceme les forfaits, compte tenu du laps 
de temps entre les paiements de l'acompte et du solde et Pexécution des forfaits, ainsi que les coûts estimés de 
rapatriement en cas d'insolvabilité de rorganisateur. 

3. La protection contre Pinsolvabilité de l'organisateur bénéficie aux voyageurs quels que soient leur lieu de résidence, 
le lieu de départ ou le lieu de vente du forfait et indépendamment de PÉtat membre où l'entité chargée de la protection 
contre l'insolvabilité est située. 

4. Lorsque Pexécution du forfait est affectée par Pinsolvabilité de l'organisateur, la garantie est activée gratuitement 
pour assurer le rapatriement et, si nécessaire, le fmancement de Phébergement avant le rapatriement. 

5. Pour les services de voyage qui n'ont pas été exécutés, le remboursement est effectué sans retard excessif après que 
le voyageur en a fait la demande. 

Article 18 

Reconnaissance mutuelle de la protection contre rinsolvabilité et coopération administrative 

1. Les États membres reconnaissent comme conforme à leurs mesures nationales de transposition de Particle 17 toute 
protection contre Pinsolvabilité qu'un organisateur fournit conformément aux mesures de litat membre où il est établi. 

2. Les États membres désignent des points de contact centraux pour faciliter la coopération administrative et la 
surveillance des organisateurs qui exercent leur activité dans différents États membres. Ils notifient les coordonnées de 
ces points de contact à tous les autres États membres ainsi qu'à la Commission. 

3. Les points de contact centraux mettent à la disposition les uns des autres toutes les informations nécessaires sur les 
exigences en vigueur au niveau national en matière de protection contre Pinsolvabilité et sur Pidentité de Pentité ou des 
entités chargées de la protection en question pour des organisateurs déterminés établis sur leur territoire. Ces points de 
contact s'accordent mutuellement l'accès à tout registre disponible des organisateurs qui se conforment à leurs 
obligations de protection contre Pinsolvabilité. Un tel registre est accessible au public, y compris en ligne. 

4. Si un État membre a des doutes concernant la protection contre Pinsolvabilité d'un organisateur, il demande des 
éclaircissements à l'État membre d'établissement de cet organisateur. Les États membres répondent aux demandes des 
autres États membres le plus rapidement possible en fonction de Purgence et de la complexité de la question. Dans tous 
les cas, une première réponse est envoyée au plus tard dans les quinze jours ouvrables suivant la réception de la 
demande. 
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CHAPITRE VI 

PRESTATIONS DE VOYAGE LIÉES 

Article 19 

Protection contre rinsolvabilité et obligations d'information pour les prestations de voyage liées 

	

1. 	Les États membres veillent à ce que les professionnels facilitant les prestations de voyage liées fournissent une 
garantie pour le remboursement de tous les paiements qu'ils reçoivent de la part des voyageurs dans la mesure où le 
service de voyage qui fait partie d'une prestation de voyage liée n'est pas exécuté en raison de Pinsolvabilité de ces profes-
sionnels. Si ces professionnels sont la partie responsable du transport des passagers, la garantie couvre aussi le 
rapatriement des voyageurs. L'article 17, paragraphe 1, deuxième alinéa, l'article 17, paragraphes 2 à 5, et 
Particle 18 s'appliquent mutatis mutandis. 

	

2. 	Avant que le voyageur ne soit lié par un contrat conduisant à l'élaboration d'une prestation de voyage liée ou d'une 
offre correspondante, le professionnel facilitant les prestations de voyage liées, y compris s'il n'est pas établi dans un État 
membre mais dirige par tout moyen ces activités vers un État membre, mentionne de façon claire, compréhensible et 
apparente que le voyageur: 

a) ne bénéficiera d'aucun des droits applicables exclusivement aux forfaits au titre de la présente directive et que chaque 
prestataire de service sera seulement responsable de la bonne exécution contractuelle de son service; et 

b) bénéficiera d'une protection contre l'insolvabilité conformément au paragraphe 1. 

Afin de se conformer au présent paragraphe, le professionnel facilitant une prestation de voyage liée fournit ces 

informations au voyageur au moyen du formulaire standard correspondant figurant à Pannexe II ou, si le type particulier 
de prestation de voyage liée ne correspond à aucun des formulaires figurant dans ladite annexe, il fournit les 
informations qui y figurent. 

	

3. 	Lorsque le professionnel facilitant les prestations de voyage liées ne s'est pas conformé aux exigences énoncées aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article, les droits et obligations prévus aux articles 9 et 12 et au chapitre IV s'appliquent 
en ce qui concerne les services de voyage compris dans la prestation de voyage liée. 

	

4. 	Lorsqu'une prestation de voyage liée résulte de la conclusion d'un contrat entre un voyageur et un professionnel 
qui ne facilite pas la prestation de voyage liée, ce professionnel informe le professionnel qui facilite la prestation de 
voyage liée de la conclusion du contrat concerné. 

CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 20 

Obligations spécifiques du détaillant lorsque rorganisateur est établi en dehors de rEspace économique 

européen 

Sans préjudice de l'article 13, paragraphe 1, deuxième alinéa, lorsque l'organisateur est établi en dehors de PEspace 
économique européen, le détaillant établi dans un État membre est soumis aux obligations imposées aux organisateurs 
en vertu des chapitres IV et V, sauf s'il apporte la preuve que Porganisateur remplit les conditions énoncées auxdits 
chapitres. 

Article 21 

Responsabilité en cas d'erreur de réservation 

Les États membres veillent à ce que le professionnel soit responsable de toute erreur due à des défauts techniques du 
système de réservation qui lui est imputable et, si le professionnel a accepté d'organiser la réservation d'un forfait ou de 
services de voyage qui font partie de prestations de voyage liées, à ce qu'il soit responsable des erreurs commises au 
cours de la procédure de réservation. 

Un professionnel n'est pas responsable des erreurs de réservation qui sont imputables au voyageur ou qui sont causées 
par des circonstances exceptionnelles et inévitables. 
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Article 22 

Droit à réparation 

Lorsqu'un organisateur ou, conformément à tarticle 13, paragraphe 1, deuxième alinéa, ou à l'article 20, un détaillant 
verse un dédommagement, accorde une réduction de prix ou s'acquitte des autres obligations qui lui incombent en vertu 
de la présente directive, les États membres veillent à ce que torganisateur ou le détaillant ait le droit de demander 
réparation à tout tiers ayant contribué au fait à Porigine du dédommagement, de la réduction de prix ou d'autres 
obligations. 

Article 23 

Caractère impératif de la directive 

1. La déclaration d'un organisateur de forfait ou d'un professionnel facilitant une prestation de voyage liée 
mentionnant qu'il agit exclusivement en qualité de prestataire d'un service de voyage, d'intermédiaire ou en toute autre 
qualité, ou qu'un forfait ou une prestation de voyage liée ne constitue pas un forfait ou une prestation de voyage liée, ne 
libère pas ledit organisateur ou professionnel des obligations qui lui sont imposées par la présente directive. 

2. Les voyageurs ne peuvent pas renoncer aux droits qui leur sont conférés par les mesures nationales de transpo-
sition de la présente directive. 

3. Les dispositions contractuelles ou les déclarations faites par le voyageur qui, directement ou indirectement, 
constituent une renonciation aux droits conférés aux voyageurs par la présente directive, ou une restriction de ces droits, 
ou qui visent à éviter l'application de la présente directive ne sont pas opposables au voyageur. 

Article 24 

Exécution 

Les États membres veillent à ce qu'il existe des moyens adéquats et efficaces permettant de faire respecter la présente 
directive. 

Article 25 

Sanctions 

Les États membres déterminent le régime des sanctions applicables aux violations des dispositions nationales prises en 
application de la présente directive et prennent toute mesure nécessaire pour en assurer la mise en ceuvre. Les sanctions 
ainsi prévues sont effectives, proportionnées et dissuasives. 

Article 26 

Rapport de la Commission et réexamen 

Au plus tard le 1" janvier 2019 la Commission présente au Parlement européen et au Conseil un rapport sur les 
dispositions de la présente directive applicables aux réservations en ligne effectuées à différents points de vente et au fait 
de qualifier ces réservations de forfaits, prestations de voyage liées ou services de voyage indépendants, et en particulier 
sur la définition du forfait figurant à l'article 3, point 2) b) v), et Popportunité &adapter ou d'élargir cette définition. 

Au plus tard le ler janvier 2021, la Commission présente au Parlement européen et au Conseil un rapport général sur 
l'application de la présente directive. 

Les rapports visés aux premier et deuxième alinéas sont, au besoin, accompagnés de propositions législatives. 
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Article 27 

Modification du règlement (CE) n° 2006/2004 et de la directive 2011/83/IJE 

1. Le point 5) de Pannexe du règlement (CE) n° 2006/2004 est remplacé par le texte suivant: 

o5. Directive (UE) 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil (*) 

(*) Directive (UE) 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relative aux voyages à 
forfait et aux prestations de voyage liées, modifiant le règlement (CE) n° 2006/2004, la directive 2011/83/UE du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 90/314/CEE du Conseil (JO L 326 du 11.12.2015, 
p. 1).» 

2. L'article 3, paragraphe 3, point g), de la directive 2011/83/UE est remplacé par le texte suivant: 

«g) relatifs aux forfaits tels que définis à Particle 3, point 2), de la directive (UE) 2015/2302 du Parlement européen 
et du Conseil (**). 

L'article 6, paragraphe 7, l'article 8, paragraphes 2 et 6, et les articles 19, 21 et 22 de la présente directive 
s'appliquent mutatis mutandis aux forfaits définis à l'article 3, point 2), de la directive (UE) 2015/2302 en ce qui 
concerne les voyageurs au sens de Particle 3, point 6), de ladite directive. 

(**) Directive (UE) 2015/2302 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relative aux voyages à 
forfait et aux prestations de voyage liées, modifiant le règlement (CE) n° 2006/2004, la directive 2011/83/UE et 
abrogeant la directive 90/314/CEE du Conseil (JO L 326 du 11.12.2015, p. 1)». 

CHAPITRE VIII 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 28 

Transposition 

1. Les États membres adoptent et publient, au plus tard le 1 or janvier 2018, les dispositions législatives, réglementaires 
et administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive. Ils communiquent immédiatement à la 
Commission le texte de ces mesures. 

2. Ils appliquent ces dispositions à partir du le  juillet 2018. 

3. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou 
sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées 
par les États membres. 

4. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 29 

Abrogation 

La directive 90/314/CEE est abrogée à partir du ler juillet 2018. 

Les références à la directive abrogée s'entendent comme faites à la présente directive et sont à lire selon le tableau de 
correspondance figurant à Pannexe III. 
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Article 30 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 

européenne. 

Article 31 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, le 25 novembre 2015. 

Par le Parlement européen 	 Par le Conseil 

Le président 	 Le président 

M. SCHULZ 	 N. SCHMIT 
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ANNEXE I 

Partie A 

Formulaire d'information standard pour les contrats de voyage à forfait lorsque rutilisation d'hyperliens est 
possible 

La combinaison de services de voyage qui vous est proposée est un forfait au sens de la directive (UE) 2015/2302. 

Vous bénéficierez donc de tous les droits octroyés par l'Union européenne applicables aux forfaits. L'entrepriseiles en-
treprises XY sera/seront entièrement responsable(s) de la bonne exécution du forfait dans son ensemble. 

En outre, comme l'exige la loi, l'entreprise/les entreprises XY dispose/disposent d'une protection afin de rembourser 
vos paiements et, si le transport est compris dans le forfait, d'assurer votre rapatriement au cas où elle(s) deviendrai 
(en)t insolvable(s). 

Pour plus d'informations sur les droits essentiels au titre de la directive (UE) 2015/2302 [à fournir sous forme d'hyper-
lien]. 

En cliquant sur Phyperlien, le voyageur recevra les informations suivantes: 

Droits essentiels au titre de la directive (UE) 2015/2302. 

— Les voyageurs recevront toutes les informations essentielles sur le forfait avant de conclure le contrat de voyage à 
forfait. 

— Il y a toujours au moins un professionnel qui est responsable de la bonne exécution de tous les services de voyage 
compris dans le contrat. 

— Les voyageurs reçoivent un numéro de téléphone d'urgence ou les coordonnées d'un point de contact leur 
permettant de joindre Porganisateur ou l'agent de voyages. 

— Les voyageurs peuvent céder leur forfait à une autre personne, moyennant un préavis raisonnable et éventuellement 
sous réserve de payer des frais supplémentaires. 

— Le prix du forfait ne peut être augmenté que si des coûts spécifiques augmentent (par exemple, les prix des 
carburants) et si cette possibilité est explicitement prévue dans le contrat, et ne peut en tout cas pas être modifié 
moins de vingt jours avant le début du forfait. Si la majoration de prix dépasse 8 % du prix du forfait, le voyageur 
peut résilier le contrat. Si l'organisateur se réserve le droit d'augmenter le prix, le voyageur a droit à une réduction de 
prix en cas de diminution des coûts correspondants. 

— Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation et être intégralement remboursés des 
paiements effectués si Pun des éléments essentiels du forfait, autre que le prix, subit une modification importante. Si, 
avant le début du forfait, le professionnel responsable du forfait annule celui-ci, les voyageurs ont le droit d'obtenir le 
remboursement et un dédommagement, s'il y a lieu. 

— Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation avant le début du forfait en cas de circons-
tances exceptionnelles, par exemple s'il existe des problèmes graves pour la sécurité au lieu de destination qui sont 
susceptibles d'affecter le forfait. 

— En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment avant le début du forfait, résilier le contrat moyennant le paiement 
de frais de résiliation appropriés et justifiables. 

— Si, après le début du forfait, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme prévu, d'autres 
prestations appropriées devront être proposées aux voyageurs, sans supplément de prix. Les voyageurs peuvent 
résilier le contrat sans payer de frais de résiliation lorsque les services ne sont pas exécutés conformément au contrat, 
que cela perturbe considérablement Pexécution du forfait et que Porganisateur ne remédie pas au problème. 
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— Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix et/ou à un dédommagement en cas d'inexécution ou de 
mauvaise exécution des services de voyage. 

L'organisateur doit apporter une aide si le voyageur est en difficulté. 

Si torganisateur ou, dans certains États membres, le détaillant devient insolvable, les montants versés seront 
remboursés. Si Porganisateur ou, le cas échéant, le détaillant devient insolvable après le début du forfait et si le 
transport est compris dans le forfait, le rapatriement des voyageurs est garanti. XY a souscrit une protection contre 
Pinsolvabilité auprès de YZ [l'entité chargée de la protection contre Pinsolvabilité, par exemple un fonds de garantie 
ou une compagnie d'assurance]. Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, avec 
Pautorité compétente (coordonnées du point de contact, y compris son nom, son adresse géographique, son adresse 
électronique et son numéro de téléphone) si des services leur sont refusés en raison de Pinsolvabilité de XY. 

Directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national [HYPERLIEN]. 

Partie B 

Formulaire d'infonnation standard pour des contrats de voyage à forfait dans des situations autres que celles 
couvertes par la partie A 

La combinaison de services de voyage qui vous est proposée est un forfait au sens de la directive (UE) 2015/2302. 

Vous bénéficierez donc de tous les droits octroyés par PUnion européenne applicables aux forfaits. Uentreprise/les en-
treprises XY sera/seront entièrement responsable(s) de la bonne exécution du forfait dans son ensemble. 

En outre, comme l'exige la loi, Pentreprise/les entreprises XY dispose/disposent d'une protection afin de rembourser 
vos paiements et, si le transport est compris dans le forfait, d'assurer votre rapatriement au cas où elle(s) deviendrai 
(en)t insolvable(s). 

Droits essentiels prévus par la directive (UE) 2015/2302 

— Les voyageurs recevront toutes les informations essentielles sur le forfait avant de conclure le contrat de voyage à 
forfait. 

— 11 y a toujours au moins un professionnel qui est responsable de la bonne exécution de tous les services de voyage 
compris dans le contrat. 

Les voyageurs reçoivent un numéro de téléphone d'urgence ou les coordonnées d'un point de contact leur 
permettant de joindre Porganisateur ou Pagent de voyages. 

— Les voyageurs peuvent céder leur forfait à une autre personne, moyennant un préavis raisonnable et éventuellement 
sous réserve de payer des frais supplémentaires. 

— Le prix du forfait ne peut être augmenté que si des coûts spécifiques augmentent (par exemple, les prix des 
carburants) et si cette possibilité est explicitement prévue dans le contrat, et ne peut en tout cas pas être modifié 
moins de vingt jours avant le début du forfait. Si la majoration de prix dépasse 8 % du prix du forfait, le voyageur 
peut résilier le contrat. Si l'organisateur se réserve le droit d'augmenter le prix, le voyageur a droit à une réduction de 
prix en cas de diminution des coûts correspondants. 

— Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation et être intégralement remboursés des 
paiements effectués si Pun des éléments essentiels du forfait, autre que le prix, subit une modification importante. Si, 
avant le début du forfait, le professionnel responsable du forfait annule celui-ci, les voyageurs peuvent obtenir le 
remboursement et un dédommagement, s'il y a lieu. 

— Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation avant le début du forfait en cas de circons-
tances exceptionnelles, par exemple s'il existe des problèmes graves pour la sécurité au lieu de destination qui sont 
susceptibles d'affecter le forfait. 

— En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment avant le début du forfait, résilier le contrat moyennant le paiement 
de frais de résiliation appropriés et justifiables. 
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— Si, après le début du forfait, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme prévu, d'autres 
prestations appropriées devront être proposées aux voyageurs, sans supplément de prix. Les voyageurs peuvent 
résilier le contrat sans payer de frais de résiliation lorsque les services ne sont pas exécutés conformément au contrat, 
que cela perturbe considérablement Pexécution du forfait et que Porganisateur ne remédie pas au problème. 

— Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix et/ou à un dédommagement en cas d'inexécution ou de 
mauvaise exécution des services de voyage. 

— Uorganisateur doit apporter une aide si le voyageur est en difficulté. 

— Si Porganisateur ou, dans certains États membres, le détaillant devient insolvable, les montants versés seront 
remboursés. Si Porganisateur ou, le cas échéant, le détaillant devient insolvable après le début du forfait et si le 
transport est compris dans le forfait, le rapatriement des voyageurs est garanti. XY a souscrit une protection contre 
Pinsolvabilité auprès de YZ [Porganisme chargé de la protection contre Pinsolvabilité, par exemple un fonds de 
garantie ou une compagnie d'assurance]. Les voyageurs peuvent prendre contact avec cet organisme ou, le cas 
échéant, avec l'autorité compétente (coordonnées du point de contact, y compris son nom, son adresse 
géographique, son adresse électronique et son numéro de téléphone) si des services leur sont refusés en raison de 
Pinsolvabilité de XY. 

[Site intemet sur lequel on peut consulter la directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national.] 

Partie C 

Formulaire d'information standard lorsque Forganisateur de forfaits transmet des données à un autre profes- 
sionnel conformément à rarticle 3, point 2) b) v) 

Si vous concluez un contrat avec l'entreprise AB dans un délai de 24 heures après avoir reçu la confirmation de la ré-
servation de l'entreprise XY, le service de voyage fourni par les entreprises XY et AB constituera un forfait au sens de 
la directive (UE) 2015/2302. 

Par conséquent, vous bénéficierez de tous les droits octroyés par l'Union européenne applicables aux forfaits. Uentre-
prise XY sera entièrement responsable de la bonne exécution du forfait dans son ensemble. 

En outre, comme l'exige la loi, l'entreprise XY dispose d'une protection afin de rembourser vos paiements et, si le 
transport est compris dans le forfait, d'assurer votre rapatriement au cas où elle deviendrait insolvable. 

Pour plus d'informations sur les droits essentiels au titre de la directive (UE) 2015/2302 [à fournir sous forme d'hyper-
lien]. 

En cliquant sur Phyperlien, le voyageur recevra les informations suivantes: 

Droits essentiels prévus par la directive (UE) 2015/2302 

— Les voyageurs recevront toutes les informations essentielles sur les services de voyage avant de conclure le contrat de 
voyage à forfait. 

— 11 y a toujours au moins un professionnel qui est responsable de la bonne exécution de tous les services de voyage 
compris dans le contrat. 

— Les voyageurs reçoivent un numéro de téléphone d'urgence ou les coordonnées d'un point de contact leur 
permettant de joindre Porganisateur ou l'agent de voyages. 

— Les voyageurs peuvent céder leur forfait à une autre personne, moyennant un préavis raisonnable et éventuellement 
sous réserve de payer des frais supplémentaires. 

— Le prix du forfait ne peut être augmenté que si des coûts spécifiques augmentent (par exemple, prix des carburants) 
et si cette possibilité est explicitement prévue dans le contrat, et ne peut en tout cas pas être modifié moins de vingt 
jours avant le début du forfait. Si la majoration de prix dépasse 8 % du prix du forfait, le voyageur peut résilier le 
contrat. Si Porganisateur se réserve le droit d'augmenter le prix, le voyageur a droit à une réduction de prix en cas de 
diminution des coûts correspondants. 
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— Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation et être intégralement remboursés des 
paiements effectués si l'un des éléments essentiels du forfait, autre que le prix, subit une modification importante. Si, 
avant le début du forfait, le professionnel responsable du forfait annule celui-ci, les voyageurs peuvent obtenir le 
remboursement et un dédommagement, s'il y a lieu. 

— Les voyageurs peuvent résilier le contrat sans payer de frais de résiliation avant le début du forfait en cas de circons-
tances exceptionnelles, par exemple s'il existe des problèmes graves pour la sécurité au lieu de destination qui sont 
susceptibles d'affecter le forfait. 

— En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment avant le début du forfait, résilier le contrat moyennant le paiement 
de frais de résiliation appropriés et justifiables. 

— Si, après le début du forfait, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme prévu, d'autres 
prestations appropriées devront être proposées aux voyageurs, sans supplément de prix. Les voyageurs peuvent 
résilier le contrat sans payer de frais de résiliation lorsque les services ne sont pas exécutés conformément au contrat, 
que cela perturbe considérablement l'exécution du forfait et que Porganisateur ne remédie pas au problème. 

— Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix et/ou à un dédommagement en cas d'inexécution ou de 
mauvaise exécution des services de voyage. 

— L'organisateur doit apporter une aide si le voyageur est en difficulté. 

— Si l'organisateur ou, dans certains États membres, le détaillant devient insolvable, les montants versés seront 
remboursés. Si Porganisateur ou, le cas échéant, le détaillant devient insolvable après le début du forfait et si le 
transport est compris dans le forfait, le rapatriement des voyageurs est garanti. XY a souscrit une protection contre 
Pinsolvabilité auprès de YZ Wentité chargée de la protection contre l'insolvabilité, par exemple un fonds de garantie 
ou une compagnie d'assurance]. Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, Pautorité 
compétente (coordonnées du point de contact, y compris son nom, son adresse géographique, son adresse 
électronique et son numéro de téléphone) si des services leur sont refusés en raison de Pinsolvabilité de XY. 

Directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national [HYPERLIEN]. 
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ANNEXE 11 

Partie A 

Formulaire d'information standard lorsque le professionnel facilitant une prestation cle voyage liée en ligne au 
sens de rarticle 3, point 5) a), est un transporteur vendant un billet aller-retour 

Si, après avoir choisi un service de voyage et Pavoir payé, vous réservez des services de voyage supplémentaires pour 
votre voyage ou séjour de vacances par Pintermédiaire de notre entreprise/de XY, vous NE bénéficierez PAs des droits 
applicables aux forfaits au titre de la directive (UE) 2015/2302. 

Par conséquent, notre entreprise/XY ne sera pas responsable de la bonne exécution de ces services de voyage supplé-
mentaires. En cas de problème, veuillez contacter le prestataire de services concerné. 

Toutefois, si vous réservez des services de voyage supplémentaires au cours de la même visite de notre site internet de 
réservation/du site internet de réservation de XY, les services de voyage feront partie d'une prestation de voyage liée. 
Dans ce cas, XY dispose, comme l'exige le droit de lUnion européenne, d'une protection afin de rembourser les som-
mes que vous lui avez versées pour des services qui n'ont pas été exécutés en raison de son insolvabilité et, si néces-
saire, pour votre rapatriement. Veuillez noter qu'en l'occurrence, iI n'est pas prévu de remboursement en cas d'insolva-
bilité du prestataire de services concerné. 

Pour plus d'informations sur la protection contre rinsolvabilité [à fournir sous forme d'hyperlien]. 

En cliquant sur Phyperlien, le voyageur recevra les informations suivantes: 

XY a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de YZ [l'entité chargée de la protection contre Pinsolvabilité, 
par exemple un fonds de garantie ou une compagnie d'assurances]. 

Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, Pautorité compétente (coordonnées du 
point de contact, y compris son nom, son adresse géographique, son adresse électronique et son numéro de télé-
phone) si les services leur sont refusés en raison de Pinsolvabilité de XY. 

Remarque: cette protection contre l'insolvabilité ne s'applique pas aux contrats conclus avec des parties autres que XY 
qui peuvent être exécutés en dépit de Pinsolvabilité de XY. 

Directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national RIYPERLIEN]. 

Partie B 

Formulaire d'information standard lorsque le professionnel facilitant une prestation de voyage liée en ligne au 
sens de rarticle 3, point 5) a), est un professionnel autre qu'un transporteur vendant un billet aller-retour 

Si, après avoir choisi un service de voyage et Pavoir payé, vous réservez des services de voyage supplémentaires pour 
votre voyage ou séjour de vacances par Pintermédiaire de notre entreprise/de XY, vous NE bénéficierez PAs des droits 
applicables aux forfaits au titre de la directive (UE) 2015/2302. 

Par conséquent, notre entreprise/XY ne sera pas responsable de la bonne exécution des services de voyage individuels. 
En cas de problème, veuillez contacter le prestataire de services concerné. 

Toutefois, si vous réservez des services de voyage supplémentaires au cours de la même visite de notre site internet de 
réservation/du site internet de réservation de XY, les services de voyage feront partie d'une prestation de voyage liée. 
Dans ce cas, XY dispose, comme Pexige le droit de l'Union européenne, d'une protection afin de rembourser les som-
mes que vous lui avez versées pour des services qui n'ont pas été exécutés en raison de son insolvabilité. Veuillez noter 
qu'en Poccurrence, il n'est pas prévu de remboursement en cas d'insolvabilité du prestataire de services concerné. 

Pour plus d'informations sur la protection contre l'insolvabilité [à fournir sous forme d'hyperlien]. 
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En cliquant sur Phyperlien, le voyageur recevra les informations suivantes: 

XY a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de YZ [Pentité chargée de la protection contre Pinsolvabilité, 
par exemple un fonds de garantie ou une compagnie d'assurances]. 

Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, l'autorité compétente (coordonnées du 
point de contact, y compris son nom, son adresse géographique, son adresse électronique et son numéro de télé-
phone) si les services leur sont refusés en raison de tinsolvabilité de XY. 

Remarque: cette protection contre Pinsolvabilité ne s'applique pas aux contrats conclus avec des parties autres que XY 
qui peuvent être exécutés en dépit de Pinsolvabilité de XY. 

Directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national WYPERLIENJ. 

Partie C 

Formulaire d'information standard en cas de prestations de voyage liées au sens de rarticle 3, point 5) a), 
lorsque les contrats sont conclus en présence simultanée du professionnel (autre qu'un transporteur vendant 

un billet aller-retour) et du voyageur 

Si, après avoir choisi un service de voyage et l'avoir payé, vous réservez des services de voyage supplémentaires pour 
votre voyage ou séjour de vacances par Pintermédiaire de notre entreprise/de XY, vous NE bénéficierez PAS des droits 
applicables aux forfaits au titre de la directive (UE) 2015/2302. 

Par conséquent, notre entreprise/XY ne sera pas responsable de la bonne exécution des services de voyage individuels. 
En cas de problème, veuillez contacter le prestataire de services concerné. 

Toutefois, si vous réservez des services de voyage supplémentaires au cours de la même visite ou du même contact 
avec notre entrepriseentreprise XY, les services de voyage feront partie d'une prestation de voyage liée. Dans ce cas, 
XY dispose, comme l'exige le droit de l'Union européenne, d'une protection afin de rembourser les sommes que vous 
lui avez versées pour des services qui n'ont pas été exécutés en raison de son insolvabilité. Veuillez noter qu'il n'est 
pas prévu de remboursement en cas d'insolvabilité du prestataire de services concerné. 

XY a souscrit une protection contre Pinsolvabilité auprès de YZ [Pentité chargée de la protection contre Pinsolvabilité, 
par exemple un fonds de garantie ou une compagnie d'assurances]. 

Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, Pautorité compétente (coordonnées du 
point de contact, y compris son nom, son adresse géographique, son adresse électronique et non numéro de télé-
phone) si les services de voyage leur sont refusés en raison de Pinsolvabilité de XY. 

Remarque: cette protection contre tinsolvabilité ne s'applique pas aux contrats conclus avec des parties autres que XY 
qui peuvent être exécutés en dépit de Pinsolvabilité de XY. 

[Site internet sur lequel on peut consulter la directive (UE) 2015/2302 transposée en droit nationall 

Partie D 

Formulaire d'information standard lorsque le professionnel facilitant une prestation de voyage liée en ligne au 
sens de rarticle 3, point 5) b), est un transporteur vendant un billet aller-retour 

Si vous réservez des services de voyage supplémentaires pour votre voyage ou séjour de vacances via ce lien/ces liens, 
vous NE bénéficierez PAS des droits applicables aux forfaits au titre de la directive (UE) 2015/2302. 

Par conséquent, notre entreprise/XY ne sera pas responsable de la bonne exécution de ces services de voyage supplé-
mentaires. En cas de problème, veuillez contacter le prestataire de services concerné. 

Toutefois, si vous réservez des services de voyage supplémentaires via ce lien/ces liens dans un délai de 24 heures 
après avoir reçu confirmation de la réservation de la part de notre entreprise/XY, ces services de voyage feront partie 
d'une prestation de voyage liée. Dans ce cas, XY dispose, comme l'exige le droit de l'Union européenne, d'une protec-
tion afin de rembourser les sommes que vous lui avez versées pour des services qui n'ont pas été exécutés en raison 
de son insolvabilité, et, si nécessaire, pour votre rapatriement. Veuillez noter qu'en Poccurrence, il n'est pas prévu de 
remboursement en cas d'insolvabilité du prestataire de services concerné. 

Pour plus d'informations sur la protection contre l'insolvabilité [à fournir sous forme d'hyperlien]. 
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En cliquant sur rhyperlien, le voyageur recevra les informations suivantes: 

XY a souscrit une protection contre rinsolvabilité auprès de YZ [rentité chargée de la protection contre rinsolvabilité, 
par exemple un fonds de garantie ou une compagnie d'assurances]. 

Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, l'autorité compétente (coordonnées du 
point de contact, y compris son nom, son adresse géographique, son adresse électronique et son numéro de télé-
phone) si les services leur sont refusés en raison de rinsolvabilité de XY. 

Remarque: cette protection contre rinsolvabilité ne s'applique pas aux contrats conclus avec des parties autres que XY 
qui peuvent être exécutés en dépit de rinsolvabilité de XY. 

Directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national [I-IYPERLIENJ. 

Partie E 

Formulaire dInformation standard lorsque le professionnel facilitant une prestation de voyage liée en ligne au 
sens de rarticle 3, point 5) b), est un professionnel autre qu'un transporteur vendant un billet aller-retour 

Si vous réservez des services de voyage supplémentaires pour votre voyage ou séjour de vacances via ce lien/ces liens, 
vous NE bénéficierez PAS des droits applicables aux forfaits au titre de la directive (UE) 2015/2302. 

Par conséquent, notre entreprise/XY ne sera pas responsable de la bonne exécution de ces services de voyage supplé-
mentaires. En cas de problème, veuillez contacter le prestataire de services concerné. 

Toutefois, si vous réservez des services de voyage supplémentaires via ce lien/ces liens dans un délai de 24 heures 
après avoir reçu confirmation de la réservation auprès de notre entreprise/XY, ces services de voyage feront partie 
d'une prestation de voyage liée. Dans ce cas, XY dispose, comme l'exige le droit de l'Union européenne, d'une protec-
tion afin de rembourser les sommes que vous lui avez versées pour des services qui n'ont pas été exécutés en raison 
de son insolvabilité. Veuillez noter qu'en roccurrence, il n'est pas prévu de remboursement en cas d'insolvabilité du 
prestataire de services concerné. 

Pour plus d'informations sur la protection contre rinsolvabilité [à fournir sous forme d'hyperlien]. 

En cliquant sur rhyperlien, le voyageur recevra les informations suivantes: 

XY a souscrit une protection contre rinsolvabilité auprès de YZ [rentité chargée de la protection contre rinsolvabilité, 
par exemple un fonds de garantie ou une compagnie d'assurances]. 

Les voyageurs peuvent prendre contact avec cette entité ou, le cas échéant, rautorité compétente (coordonnées du 
point de contact, y compris son nom, son adresse géographique, son adresse électronique et son numéro de télé-
phone) si les services leur sont refusés en raison de rinsolvabilité de XY. 

Remarque: cette protection contre Pinsolvabilité ne s'applique pas aux contrats conclus avec des parties autres que XY 
qui peuvent être exécutés en dépit de l'insolvabilité de XY. 

Directive (UE) 2015/2302 transposée en droit national [HYPERLIENI. 
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I. 	Loi du 2 septembre 2011 réglementant l'accès aux professions d'artisan, de 

commerçant, d'industriel ainsi qu'à certaines professions libérales 

Loi du 2 septembre 2011 réglementant l'accès aux professions d'artisan, de commerçant, d'industriel 
ainsi qu'à certaines professions libéralesi  

M1 - Modifiée par la loi du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications 
professionnellee 

TITRE ler — Le droit d'établissement 

Chapitre ler — Le champ d'application 

Art. ler. 

Nul ne peut, dans un but de lucre, exercer, à titre principal ou accessoire, une activité indépendante 

dans le domaine du commerce, de l'artisanat, de l'industrie ou des professions libérales visées par la loi 

sans être titulaire d'une autorisation d'établissement. 

Art. 2. 

On entend aux fins de la présente loi par: 

10 «administrateur de biens»: l'activité commerciale consistant à gérer pour le compte d'un ou de 

plusieurs propriétaires un ou plusieurs immeubles sur base d'un mandat. 

2° «agent immobilier»: l'activité commerciale consistant à intervenir comme intermédiaire dans les 

opérations portant sur les biens immobiliers. Cette intermédiation est généralement effectuée à 

titre de courtier dans le sens où l'agent immobilier met en relation deux personnes en vue de la 

conclusion d'un contrat portant sur des biens immobiliers. 

3° «architecte»: l'activité libérale consistant à créer et à composer une ceuvre de construction, 

d'urbanisme ou d'aménagement du territoire, à établir les plans d'une telle ceuvre, à faire la 

synthèse et l'analyse des activités diverses participant à la réalisation de l'oeuvre. Le champ 

d'activité de l'architecte inclut celui de l'architecte- paysagiste et de l'architecte d'intérieur. 

4° «architecte d'intérieur»: l'activité libérale consistant à créer et à composer des espaces 

intérieurs, à établir les plans d'une telle ceuvre, à effectuer la synthèse et l'analyse des activités 

diverses participant à la réalisation d'une telle ceuvre. 

5° «architecte-paysagiste et ingénieur-paysagiste»: l'activité libérale consistant à rechercher et à 

prévoir la planification, la conception, l'intendance, la conservation et la protection de 

l'environnement en dehors des espaces bâtis. 

6° «artisanat»: toutes les activités économiques qui consistent à produire, transformer, réparer ou 

à fournir des services relevant de la liste des activités artisanales. 

7° «autorisation particulière»: l'autorisation spécifique qui est requise pour les centres 

commerciaux d'une surface de vente supérieure à 400 mètres carrés. 

1  http://www.legilux.public.1u/leg/a/archives/2011/0198/2011A3602A.html.  
2  http://www.legilux.public.1u/leg/a/archives/2016/0231/2016A4264A.html.  
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8° «centre commercial»: tout ensemble de magasins spécialisés ou non, conçu comme un tout. Est 

également à considérer comme centre commercial l'ensemble des magasins adjacents à une 

même aire de stationnement. 

9° «commerce»: toutes les activités économiques qui consistent à réaliser des actes de commerce 

au sens du Code de commerce, à l'exception des activités industrielles et des services relevant de 

la liste des activités artisanales. 

100  «commerce de détail»: l'ensemble des activités consistant en l'achat de marchandises pour les 

revendre directement au consommateur final. 

11° «comptable»: l'activité libérale consistant à réaliser, dans le respect des limites posées par la 

législation relative à la profession d'expert-comptable, pour le compte de tiers, l'organisation des 

services comptables et le conseil en ces matières, l'ouverture, la tenue, la centralisation et la 

clôture des écritures comptables propres à l'établissement des comptes, la détermination des 

résultats et la rédaction des comptes annuels dans la forme requise par les dispositions légales en 

la matière. 

12° «conseil»: l'activité libérale, non autrement réglementée, consistant à fournir des services et des 

conseils relevant d'un secteur d'activité spécifique et à haute qualification ainsi que toutes les 

prestations de services annexes ou complémentaires. 

13° «conseil économique»: l'activité libérale consistant à fournir des services et des conseils en 

matière micro et macroéconomique ainsi qu'en gestion d'entreprise et toutes les prestations de 

services annexes ou complémentaires. 

14° «conseil en propriété industrielle»: l'activité libérale consistant à orienter, assister et à 

représenter des mandants dans le domaine de la propriété industrielle, notamment quant à 

l'obtention, au maintien, à la défense et à la contestation de droits privatifs constitués par des 

brevets, marques, dessins ou modèles. 

15° «entreprise»: toute personne physique ou morale qui exerce, à titre principal ou accessoire, une 

activité économique visée à la présente loi. 

16° ((établissement»: le lieu où l'entreprise s'installe et qui satisfait aux exigences visées à l'article 5. 

17° «expert-comptable»: l'activité libérale consistant à organiser, apprécier et redresser les 

comptabilités et les comptes de toute nature, à établir les bilans et à analyser, par les procédés 

de la technique comptable, la situation et le fonctionnement des entreprises et organismes sous 

leurs différents aspects économiques et financiers, à tenir les comptabilités, à domicilier des 

sociétés, à effectuer tous les services en matière de décomptes des salaires et de secrétariat 

social, à donner des conseils en matière fiscale et établir les déclarations fiscales ou effectuer le 

contrôle contractuel des comptes. 

18° «exploitant d'un débit de boissons alcoolisées et non alcoolisées»: l'activité commerciale 

consistant à 1) vendre des boissons alcoolisées et non alcoolisées, à consommer sur place ou à 

emporter; 2) à offrir accessoirement des plats cuisinés, à consommer sur place ou à emporter. 

19° «exploitant d'un établissement d'hébergement»: l'activité commerciale consistant à 1) louer des 

chambres équipées; 2) offrir aux locataires des petits déjeuners, plats cuisinés et repas à 

consommer sur place ou à emporter; 3) vendre, à titre accessoire, des boissons alcoolisées et non 

alcoolisées dans les limites autorisées par la législation sur le cabaretage et à consommer sur 

place par les locataires. 

20° «exploitant d'un établissement de restauration»: l'activité commerciale consistant à 1) vendre 

des plats cuisinés, à consommer sur place, à emporter ou à livrer; 2) vendre des boissons 
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alcoolisées et non alcoolisées, à consommer sur place ou à emporter, dans les limites autorisées 

par la législation sur le cabaretage. 

21° «géomètre»: l'activité libérale consistant à maîtriser la science des mesures et à rassembler et à 

évaluer l'information relative au territoire dans le but de concevoir et de mettre en ceuvre une 

gestion efficace de la terre, de la mer et des structures s'y rapportant ainsi que de promouvoir la 

connaissance et le développement de ces méthodes. L'exercice de la profession de géomètre peut 

s'étendre à toutes les activités prévues par l'article ler de la loi modifiée du 25 juillet 2002 portant 

réglementation des professions de géomètre et de géomètre officiel. 

22° «gestionnaire d'un organisme de formation professionnelle continue»: l'activité commerciale 

consistant à gérer un organisme de formation professionnelle continue au sens de la législation 

sur la formation professionnelle continue. 

23° «groupe d'entreprises»: l'ensemble des entreprises qui entretiennent entre elles l'une ou l'autre 

des relations suivantes: 

- une entreprise a la majorité des droits de vote des actionnaires ou associés d'une autre 

entreprise, ou 

- une entreprise a le droit de nommer ou de révoquer la majorité des membres de l'organe 

d'administration, de direction ou de surveillance d'une autre entreprise et est en même 

temps actionnaire ou associé de cette entreprise, ou 

- une entreprise a le droit d'exercer une influence dominante sur une autre entreprise dont elle 

est actionnaire ou associé, en vertu d'un contrat conclu avec celle-ci ou en vertu d'une clause 

des statuts de celle-ci, lorsque le droit dont relève cette entreprise permet qu'elle soit 

soumise à de tels contrats ou clauses statutaires, ou 

- une entreprise est actionnaire ou associé d'une autre entreprise et contrôle seule, en vertu 

d'un accord conclu avec d'autres actionnaires ou associés de cette autre entreprise, la 

majorité des droits de vote des actionnaires ou associés de celle-ci. 

24° «industrie»: les activités économiques qui consistent à produire des marchandises avec des 

moyens de production standardisés ou automatisés, à l'exception des activités relevant de 

l'artisanat, prévues à l'article 12. 

25° «ingénieur-conseil du secteur de la construction»: l'activité libérale consistant à concevoir des 

ceuvres de construction à caractère technique, d'urbanisme ou d'aménagement du territoire, à 

établir les plans de telles ceuvres et à faire la synthèse des activités diverses participant à la 

réalisation des oeuvres. 

26° «ingénieur indépendant»: l'activité libérale consistant à concevoir des ceuvres dans le domaine 

technique ou scientifique, à établir les plans et à faire la synthèse des activités participant à la 

réalisation de ces ceuvres. 

27° «ministre»: le membre du gouvernement ayant dans ses attributions les autorisations 

d'établissement. 

28° «profession libérale»: une des activités visées à la présente loi, qui, sans relever du commerce ou 

de l'artisanat, consiste à fournir de façon prépondérante des prestations à caractère intellectuel. 

29° «promoteur immobilier»: l'activité commerciale consistant à s'obliger envers le maître d'un 

ouvrage, à faire procéder, pour un prix convenu, au moyen de contrats de louage d'ouvrage, à la 

réalisation d'un programme de construction d'un ou de plusieurs édifices, ainsi qu'à procéder ou 

à faire procéder, moyennant une rémunération convenue, à tout ou partie des opérations 

juridiques, administratives ou financières concourant au même objet. 
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30° «surface commerciale»: tout magasin isolé ou ensemble de magasins groupés dans un centre 

co m me rcia I. 

31° «surface de vente»: la surface bâtie, mesurée à l'intérieur des murs extérieurs. Ne sont pas 

compris dans la surface de vente, les surfaces réservées aux installations sanitaires, aux bureaux, 

aux ateliers de production et aux dépôts de réserve pour autant qu'ils sont nettement séparés 

moyennant un cloisonnement en dur et, en ce qui concerne les dépôts de réserve et les ateliers 

de production, pour autant qu'ils ne sont pas accessibles au public. Toute autre construction ou 

tout édifice couvert, incorporé ou non au sol, construit ou non en dur est considéré comme 

surface bâtie. 

- Ne sont pas considérés comme surfaces de vente: 

les galeries marchandes d'un centre commercial pour autant qu'aucun commerce de détail 

n'y puisse être exercé; 

les établissements d'hébergement, les établissements de restauration, les débits de boissons 

alcoolisées et non alcoolisées; 

- les salles d'exposition des garagistes; 

- les agences de voyage; 

- les agences de banque; 

- les agences de publicité; 

les centres de remise en forme; 

- les salons de beauté; 

- les salons de coiffure; 

- les opticiens; 

- les salons de consommation. 

32° «syndic de copropriétés»: l'activité commerciale consistant à représenter le syndicat des 

copropriétaires d'un ou de plusieurs immeubles bâtis, divisés en lots et soumis à la législation sur 

les copropriétés. 

33° «urbaniste/aménageur»: l'activité libérale consistant à élaborer un concept d'organisation 

complète, cohérente et intégrée des territoires et espaces naturels ruraux ou urbains dans le 

respect de l'intérêt général et de la recherche d'équilibres territoriaux. 

Art. 3. 

L'autorisation d'établissement requise au préalable pour l'exercice d'une activité visée par la 

présente loi est délivrée par le ministre si les conditions d'établissement, d'honorabilité et de qualification 

prévues aux articles 4 à 27 sont remplies. 

Art. 4. 

L'entreprise qui exerce une activité visée à la présente loi désigne au moins une personne physique, 

le dirigeant, qui: 

1. satisfait aux exigences de qualification et d'honorabilité professionnelles; et 

2. assure effectivement et en permanence la gestion journalière de l'entreprise; et 

3. a un lien réel avec l'entreprise en étant propriétaire, associé, actionnaire, ou salarié; et 

4. ne s'est pas soustrait aux charges sociales et fiscales, soit en nom propre, soit par l'intermédiaire 

d'une société qu'il dirige ou a dirigée. 
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«(Projet de loi) Art. 4bis.  

Le dirigeant d'une entreprise dont l'activité consiste, à titre principal ou accessoire, à organiser des 

voyages à forfait au sens de l'article L. 225-2, point 7) ou à proposer des prestations de voyage liées au  

sens cie l'article 1.225-2, point 51 du Code de la consommation s'assure que l'entreprise dispose à tout 

moment de la garantie visée à l'article L. 225-15 et à l'article L. 225-17 du Code cle la consommation. »  

Chapitre 2 — L'établissement 

Art. 5. 

L'entreprise doit disposer d'un lieu d'exploitation fixe au Grand-Duché de Luxembourg qui se traduit 

par: 

1. l'existence d'une installation matérielle appropriée, adaptée à la nature et à la dimension des 

activités poursuivies; 

2. l'existence d'une infrastructure comportant les équipements administratifs ainsi que les 

équipements et installations techniques nécessaires à l'exercice des activités poursuivies; 

3. l'exercice effectif et permanent de la direction des activités; 

4. la présence régulière du dirigeant; 

5. le fait d'y conserver tous les documents relatifs aux activités, tous les documents compta bles et les 

documents relatifs à la gestion du personnel. 

Une domiciliation au sens de la loi modifiée du 31 mai 1999 régissant la domiciliation des sociétés ne 

constitue pas un établissement au sens du présent article. 

Chapitre 3 — L'honorabilité professionnelle 

Art. 6. 

(1)  

La condition d'honorabilité professionnelle vise à garantir l'intégrité de la profession ainsi que la 

protection des futurs cocontractants et clients. 

(2)  

L'honorabilité professionnelle s'apprécie sur base des antécédents du dirigeant et de tous les 

éléments fournis par l'instruction administrative pour autant qu'ils concernent des faits ne remontant pas 

à plus de dix ans. 

Le respect de la condition d'honorabilité professionnelle est également exigé dans le chef du 

détenteur de la majorité des parts sociales ou des personnes en mesure d'exercer une influence 

significative sur la gestion ou l'administration de l'entreprise. 

(3)  

Constitue un manquement privant le dirigeant de l'honorabilité professionnelle, tout comportement 

ou agissement qui affecte si gravement son intégrité professionnelle qu'on ne peut plus tolérer, dans 

l'intérêt des acteurs économiques concernés, qu'il exerce ou continue à exercer l'activité autorisée ou à 

autoriser. 

(4)  

Par dérogation au paragraphe (3), constituent d'office un manquement qui affecte l'honorabilité 

professionnelle du dirigeant: 
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a) le recours à une personne interposée ou l'intervention comme personne interposée dans le cadre 

de la direction d'une entreprise soumise à la présente loi; 

b) l'usage dans le cadre de la demande d'autorisation de documents ou de déclarations falsifiés ou 

mensongers; 

c) le défaut répété de procéder aux publications légales requises par les dispositions légales relatives 

au registre de commerce et des sociétés ou le défaut de tenir une comptabilité conforme aux 

exigences légales; 

d) l'accumulation de dettes importantes auprès des créanciers publics dans le cadre d'une faillite ou 

liquidation judiciaire prononcées; 

e) toute condamnation définitive, grave ou répétée en relation avec l'activité exercée; 

f) (Projet de loi) tout manquement à l'obligation de l'article 4bis. 

Art. 7. 

Lorsque le dirigeant a été impliqué dans une faillite ou une liquidation judiciaire, sans que son 

honorabilité professionnelle s'en trouve toutefois entachée, le ministre pourra, outre le respect des 

conditions de qualification normalement requises, subordonner l'octroi d'une nouvelle autorisation 

d'établissement à l'accomplissement d'une formation en matière de gestion d'entreprise dispensée par 

la chambre professionnelle compétente. Les modalités de cette formation seront déterminées par 

règlement grand-ducal. 

Chapitre 4 — La qualification professionnelle 

Section 1 - Dans le commerce 

Art. 8. 

(1) 

La qualification professionnelle requise pour l'exercice des activités commerciales non autrement 

réglementées résulte: 

a) soit de la possession d'un diplôme d'aptitude professionnelle au sens de la loi du 19 décembre 2008 

portant réforme de la formation professionnelle ou de tout autre titre de formation reconnu au 

moins comme équivalent, 

b) soit de l'accomplissement d'une pratique professionnelle effective et licite de trois années, 

c) soit de l'accomplissement avec succès d'une formation accélérée organisée par la Chambre de 

Commerce ou la Chambre des Métiers, qui portera au moins sur le droit du travail et le droit social, 

le droit de l'entreprise, la création et l'organisation de l'entreprise, le calcul des salaires, le calcul 

du prix de revient, la comptabilité, la gestion du personnel et la communication de l'entreprise. 

Un règlement grand-ducal précisera les modalités de cette formation accélérée et déterminera les 

formations reconnues équivalentes. 

(2) 

L'exercice d'une activité commerciale comprend la faculté d'appliquer aux articles faisant l'objet du 

commerce autorisé les manutentions normales que comportent la vente, la mise et la remise en état, à 

l'exception des réparations artisanales proprement dites. 

Art. 9. 

La qualification professionnelle de l'exploitant d'un débit de boissons alcoolisées et non alcoolisées, 

de l'exploitant d'un établissement de restauration, et de l'exploitant d'un établissement d'hébergement 

résulte: 
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a) de l'accomplissement de la qualification professionnelle requise pour l'exercice d'une activité 

commerciale, telle que prévue à l'article 8 (1) et 

b) de l'accomplissement avec succès d'une formation accélérée portant sur la connaissance des règles 

générales d'hygiène et de sécurité des denrées alimentaires ainsi que des modalités de vérification 

du respect de ces règles. La formation portera également sur le respect des droits de l'Homme ainsi 

que la protection des mineurs. Un règlement grand-ducal précisera la nature et les modalités de la 

formation accélérée et déterminera les formations reconnues équivalentes. 

Art. 10. 

(1)  

La qualification professionnelle des agents immobiliers, administrateurs de biens, syndics de 

copropriétés ainsi que des promoteurs immobiliers résulte: a) de l'accomplissement de la qualification 

professionnelle requise pour l'exercice d'une activité commerciale, telle que prévue à l'article 8 (1) et b) 

de l'accomplissement avec succès d'une formation accélérée spécifique portant, suivant les spécialités 

respectives, au moins sur la déontologie professionnelle et la législation luxembourgeoise relative au 

mandat, à la vente, aux droits d'enregistrement, aux baux à loyer, à l'aménagement du territoire, aux 

autorisations de bâtir, aux autorisations d'exploitation, à la vente d'immeubles à construire, aux garanties 

en rapport avec les immeubles, à la taxe sur la valeur ajoutée, à la copropriété, aux pratiques 

commerciales, à la rémunération des agents immobiliers et à la lutte contre le blanchiment d'argent. Les 

modalités du test d'aptitude et les pièces justificatives reconnues équivalentes au test d'aptitude sont 

déterminées par règlement grand-ducal. 

(2)  

Les agents immobiliers, administrateurs de biens, syndics de copropriété ainsi que les promoteurs 

immobiliers doivent par ailleurs disposer, à tout moment, d'une assurance garantissant les conséquences 

pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle couvrant leurs engagements professionnels. 

(3)  

Les dispositions des paragraphes ler et 2 ne s'appliquent pas: 

a) aux propriétaires qui, à titre non professionnel, se livrent aux activités visées au présent article 

concernant des biens sur lesquels ils ont des droits réels, ou aux personnes de leur choix qui, à titre 

non professionnel, les remplacent dans cette tâche; 

b) aux personnes agissant pour le compte de leur conjoint, de parents en ordre successible ou pour le 

compte de majeurs protégés ou de mineurs dans les conditions et suivant les règles prévues aux 

titres X et Xl, livre ler du Code civil; 

c) aux personnes exerçant des tâches de syndic prévues par la législation sur la copropriété des 

immeubles bâtis dans des immeubles soumis au régime de la copropriété qui comportent au 

maximum 9 lots à usage d'habitation, dont l'un au moins de ces lots appartient au syndic de 

copropriété proposé. 

Art. 11. 

L'exercice de l'activité commerciale de gestionnaire d'un organisme de formation professionnelle 

continue n'est autorisé que sur avis du ministre ayant la formation professionnelle dans ses attributions. 
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Section 2 — Dans l'artisanat 

Art. 12. 

(1)  

Les différentes activités relevant du secteur artisanal et leurs champs d'activité sont établis par 

règlement grand-ducal, définissant sur une liste A) les activités de métier principal et sur une liste B les 

activités de métier secondaire. 

(2)  

La qualification professionnelle requise pour l'exercice d'une activité artisanale relevant de la liste A) 

résulte de la possession d'un brevet de maîtrise au sens de la loi du 11 juillet 1996 portant organisation 

d'une formation menant au brevet de maîtrise et fixation des conditions d'obtention du titre et du brevet 

de maîtrise dont le programme couvre l'activité artisanale visée ou les parties essentielles de celle-ci. 

La qualification professionnelle requise pour l'exercice d'une activité artisanale relevant de la liste B) 

résulte de la possession d'un diplôme d'aptitude professionnelle au sens de la loi du 19 décembre 2008 

portant réforme de la formation professionnelle dont le programme couvre l'activité artisanale visée ou 

les parties essentielles de celle-ci. 

(3)  

Le ministre peut reconnaître au dirigeant démuni des qualifications requises au paragraphe (2), une 

qualification professionnelle suffisante pour une activité artisanale sur base de pièces justificatives 

reconnues comme équivalentes. 

Un règlement grand-ducal précisera les diplômes, l'expérience professionnelle, ou la combinaison de 

diplômes et de pratique professionnelle qui seront considérés comme équivalents aux qualifications 

visées au paragraphe (2). 

(4)  

L'autorisation d'établissement octroyée à un artisan comprend également le droit: 

a) de se livrer à une activité de commerce de biens et de produits en rapport avec l'activité artisanale 

exercée; 

b) d'accomplir dans le cadre de l'activité pour laquelle l'autorisation est délivrée, des travaux 

accessoires d'importance secondaire et ayant une connexité technique avec son activité. 

Section 3 — Aux foires, aux marchés et dans les lieux publics 

Art. 13. 

(1)  

Le dirigeant d'une entreprise qui exerce ses activités exclusivement aux foires, aux marchés ou dans 

les lieux publics est dispensé de rapporter la preuve d'une qualification professionnelle. 

(2)  

Le dirigeant d'une entreprise relevant du champ d'application de Particle 9 et qui exerce ses activités 

exclusivement aux foires, aux marchés ou dans les lieux publics, doit accomplir avec succès la formation 

accélérée portant sur la connaissance des règles générales d'hygiène et de sécurité des denrées 

alimentaires ainsi que des modalités de vérification du respect de ces règles. 
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(3) 

L'autorisation d'établissement octroyée à un commerçant ou à un artisan comprend le droit d'exercer 

la ou les activités autorisées aux foires, aux marchés et dans les lieux publics. 

Section 4 — Dans l'industrie 

Art. 14. 

Pour l'exercice d'une activité industrielle, une qualification professionnelle spécifique n'est pas 

requise. 

Section 5 — Dans certaines professions libérales 

Art. 15. 

_La qualification professionnelle requise pe-te aceéder à la prefession d'architectc résultc: 

master en architecturc ou de son équivalent et 

de l'accomplissement d'une pratiq-u-e p-refessie-n-ne14€ el-e eleux a-n-s a-e-près d'un architecte établi, à 

[...]3  (<La qualification 
professionnelle requise pour accéder à la profession d'architecte résulte: 

de la possession d'un grade ou diplôme d'architecte délivré par un établissement d'enseignement 

supérieur reconnu au Grand-Duché de Luxembourg et sanctionnant l'accomplissement avec succès 

d'une formation d'architecte 

a) a) d'au moins cinq années d'études à temps plein, sanctionnée par la réussite à un examen de 

niveau universitaire; ou 

b) b) d'au moins quatre années d'études à temps plein, sanctionnée par la réussite à un examen de 

niveau universitaire et par un certificat attestant l'accomplissement d'au moins deux années de 

stage professionnel; ou 

2.dun titre de formation d'architecte reconnu conformément aux dispositions de la loi du 28 

octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles. 

Le stage professionnel visé au point 1, b), se déroule uniquement après l'accomplissement des 

trois premières années d'études. Au moins une année du stage professionnel contribue à 

développer les connaissances, aptitudes et compétences acquises au cours de l'enseignement. Pour 

ce faire, le stage professionnel est effectué sous la surveillance d'une personne ou d'une entité qui 

a été agréée par l'autorité compétente. Ce stage surveillé peut se dérouler dans n'importe quel 

pays.»4  

Art. 16. 

La qualification professionnelle requise pour accéder à la profession d'ingénieur-conseil du secteur 

de la construction résulte: 

a) de la possession d'un grade ou diplôme délivré par un établissement d'enseignement supérieur 

reconnu par l'Etat du siège de l'établissement et sanctionnant l'accomplissement avec succès d'un 

master en ingénierie de la construction ou de son équivalent et 

3  Remplacé par M1, Article 75, point 1°. 

4  Inséré par M1, Article 75, point 1°. 
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b) de l'accomplissement d'une pratique professionnelle de deux ans auprès d'un ingénieur de la 

construction établi, à effectuer postérieurement à l'obtention des diplômes, certificats ou autres 

titres. 

Art. 17. 

La qualification professionnelle requise pour accéder à la profession d'urbaniste/aménageur résulte: 

a) de la possession d'un grade ou diplôme délivré par un établissement d'enseignement supérieur 

reconnu par l'Etat du siège de l'établissement et sanctionnant l'accomplissement avec succès d'un 

master en urbanisme ou en aménagement du territoire ou de son équivalent, est reconnue comme 

équivalente à la qualification professionnelle susmentionnée, une qualification résultant de la 

possession d'un grade ou diplôme délivré par un établissement d'enseignement supérieur reconnu 

par l'Etat du siège de l'établissement et sanctionnant l'accomplissement avec succès d'un master 

ou de son équivalent dans un autre domaine apparenté ayant trait à l'organisation du territoire et 

complétée par une formation d'une durée d'au moins un an, spécifique à l'urbanisme ou à 

l'aménagement du territoire, et 

b) de l'accomplissement d'une pratique professionnelle de deux ans auprès d'un 

urbaniste/aménageur établi, à effectuer postérieurement à l'obtention des diplômes, certificats ou 

autres titres. 

Art. 18. 

La qualification professionnelle requise pour accéder à la profession d'architecte-paysagiste et 

ingénieur- paysagiste résulte de la possession d'un grade ou diplôme délivré par un établissement 

d'enseignement supérieur reconnu par l'Etat du siège de l'établissement et sanctionnant 

l'accomplissement avec succès d'un master en architecture ou en ingénierie du paysage ou de son 

équivalent. 

Art. 19. 

La qualification professionnelle requise pour accéder à la profession d'architecte d'intérieur résulte 

de la possession d'un grade ou diplôme délivré par un établissement d'enseignement supérieur reconnu 

par l'Etat du siège de l'établissement et sanctionnant l'accomplissement avec succès d'un bachelor en 

architecture d'intérieur ou de son équivalent. 

Art. 20. 

La qualification professionnelle requise pour accéder à la profession d'ingénieur indépendant résulte 

de la possession d'un grade ou diplôme délivré par un établissement d'enseignement supérieur reconnu 

par l'Etat du siège de l'établissement et sanctionnant l'accomplissement avec succès d'un master en 

ingénierie dans la branche ou de son équivalent. 

Art. 21. 

La qualification professionnelle requise pour accéder à la profession d'expert-comptable résulte: 

1. de la possession d'un grade ou diplôme délivré par un établissement d'enseignement supérieur 

reconnu par l'Etat du siège de l'établissement et sanctionnant l'accomplissement avec succès d'un 

bachelor en études économiques, financières, de gestion, de droit des affaires, ou de son 

équivalent, et 

2. de l'accomplissement d'une pratique professionnelle de trois années dans la branche, dont une 

année au moins auprès d'un expert-comptable dûment établi; cette pratique professionnelle d'une 

durée de trois années doit être effectuée postérieurement à l'obtention des diplômes, certificats 

ou autres titres requis. 
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Le ministre peut dispenser partiellement ou complètement les postulants de l'accomplissement de 

la pratique professionnelle sur présentation de pièces justificatives considérées comme équivalentes à 

déterminer par règlement grand-ducal. 

Les preuves de qualification ainsi que de l'accomplissement de la pratique professionnelle doivent 

être complétées par la preuve de la réussite à un test d'aptitude portant au moins sur le droit fiscal 

luxembourgeois, le droit commercial luxembourgeois, les comptes sociaux, le droit du travail et de la 

sécurité sociale luxembourgeoise ainsi que sur la déontologie de l'expert-comptable au Luxembourg. Les 

modalités du test d'aptitude sont précisées par règlement grand-ducal. 

Le ministre peut dispenser partiellement ou complètement les postulants du test d'aptitude sur base 

de pièces justificatives à déterminer par règlement grand-ducal. 

Art. 22. 

La qualification professionnelle requise pour accéder à la profession de comptable résulte: 

1. de la possession d'un diplôme de fin d'études secondaires techniques ou de technicien, division 

administrative et commerciale, conformément à la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant 

réforme de l'enseignement secondaire technique et de la formation professionnelle continue, ou 

de diplômes équivalents, et 

2. de l'accomplissement d'une pratique professionnelle de trois années dans la branche, dont une 

année au moins auprès d'un comptable, d'un expert-comptable ou d'un réviseur d'entreprises 

dûment établi; cette pratique professionnelle d'une durée de trois années doit être effectuée 

postérieurement à l'obtention des diplômes requis. 

Le ministre peut dispenser partiellement ou complètement les postulants de l'accomplissement de 

la pratique professionnelle sur présentation de pièces justificatives considérées comme équivalentes à 

déterminer par règlement grand-ducal. 

Les preuves de qualification et d'accomplissement de la pratique professionnelle doivent être 

complétées par la preuve de la réussite à un test d'aptitude portant sur le droit fiscal luxembourgeois, le 

droit commercial luxembourgeois, la comptabilité commerciale, le droit du travail et de la sécurité sociale 

luxembourgeoise, la taxe sur la valeur ajoutée et l'analyse financière. Les modalités du test d'aptitude 

seront précisées par règlement grand-ducal. 

Le ministre peut dispenser partiellement ou complètement les postulants du test d'aptitude sur base 

de pièces justificatives à déterminer par règlement grand-ducal. 

Art. 23. 

La qualification professionnelle requise pour accéder à la profession de conseil résulte de la 

possession d'un grade ou diplôme délivré par un établissement d'enseignement supérieur reconnu par 

l'Etat du siège de l'établissement et sanctionnant l'accomplissement avec succès d'un bachelor ou de son 

équivalent. La dénomination de la spécificité académique suivra la désignation «Conseil en». 

Art. 24. 

La qualification professionnelle requise pour accéder à la profession de conseil économique résulte 

de la possession d'un grade ou diplôme délivré par un établissement d'enseignement supérieur reconnu 

par l'Etat du siège de l'établissement et sanctionnant l'accomplissement avec succès d'un bachelor en 

études économiques, financières, de gestion, de droit des affaires, ou de son équivalent. 
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Art. 25. 

La qualification professionnelle requise pour accéder à la profession de conseil en propriété 

industrielle résulte: 

1. de la possession d'un grade ou diplôme délivré par un établissement d'enseignement supérieur 

reconnu par l'Etat du siège de l'établissement et sanctionnant l'accomplissement avec succès d'un 

master en études juridiques, scientifiques ou techniques ou de leur équivalent et 

2. de l'accomplissement d'une pratique professionnelle effective de trois ans auprès d'un conseil en 

propriété industrielle agréé au Grand-Duché de Luxembourg ou auprès d'un conseil en propriété 

industrielle agréé dans un autre Etat membre de l'Union européenne, et 

3. de la réussite à un examen national portant sur la législation luxembourgeoise relative aux brevets 

d'invention et la Convention Benelux en matière de propriété intellectuelle (marques et dessins ou 

modèles) du 25 février 2005, y compris les procédures et formalités administratives liées à 

l'application de ces législations. 

Les modalités d'accomplissement du stage et les modalités de l'examen national seront fixées par 

règlement grand- ducal. 

Art. 26. 

La qualification professionnelle requise pour accéder à la profession de géomètre résulte de la 

possession d'un grade ou diplôme délivré par un établissement d'enseignement supérieur reconnu par 

l'Etat du siège de l'établissement et sanctionnant l'accomplissement avec succès d'un master en géodésie, 

topographie, cartographie, photogrammétrie, ou en géomatique ou de leur équivalent. 

Art. 27. 

Les diplômes et certificats d'enseignement supérieur visés à la présente section doivent être inscrits 

au registre des diplômes prévu par la loi du 17 juin 1963 ayant pour objet de protéger les titres 

d'enseignement supérieur. 

Chapitre 5 — La procédure administrative 

Section 1 — L'autorisation d'établissement 

Art. 28. 

(1)  

Toute entreprise qui satisfait aux exigences prévues aux articles 3 et 4 obtient, sur demande, une 

autorisation d'éta blissement. 

L'autorisation d'établissement est délivrée par le ministre après une instruction administrative. Les 

modalités de l'instruction administrative et les pièces à produire seront déterminées par règlement grand-

d uca I. 

(2)  

Toute succursale doit être notifiée au ministre endéans le mois de sa création. 

(3) 

Le ministre peut révoquer l'autorisation d'établissement pour les motifs qui en auraient justifié le 

refus. 

(4)  

Sont soumis à une nouvelle autorisation: 

-- Version consolidée non-officielle -- 

14/25 



Droit d'établissement 	 V03/05/2017 

a) le changement ou l'extension à apporter à l'objet de l'entreprise; 

b) le changement des dirigeants de l'entreprise. 

(5) 

Sont soumis à une notification dans le délai d'un mois: 

a) la modification de la dénomination de l'entreprise; 

b) la modification de la forme juridique de l'entreprise; 

c) le changement de l'établissement de l'entreprise. 

(6) 

L'autorisation perd sa validité en cas de: 

a) défaut d'utilisation pendant plus de deux ans à partir de la date d'octroi; 

b) cessation volontaire de l'activité pendant plus de deux ans; 

c) mise en liquidation judiciaire; 

d) jugement déclaratif de faillite. 

Art. 29. 

En cas de départ du dirigeant, le ministre ayant dans ses attributions les autorisations 

d'établissement doit en être informé dans le délai d'un mois. Une autorisation provisoire, valable pour 

une durée maximale de six mois, peut être accordée, afin de permettre l'engagement d'un nouveau 

dirigeant remplissant les exigences visées à l'article 4. 

L'autorisation provisoire peut être renouvelée une seule fois, pour une durée maximale de six mois. 

Art. 30. 

Les services qu'une entreprise fournit à d'autres entreprises appartenant au même groupe 

d'entreprises ne requièrent pas d'autorisation d'établissement. 

Section 2 — Les délais 

Art. 31. 

(1)  

Le ministre accuse réception du dossier de demande d'autorisation d'établissement visé à l'article 28 

endéans les quinze jours à compter de sa réception et informe le demandeur de tout document 

manquant. L'accusé de réception indique les délais de traitement du dossier, les voies de recours et 

comporte l'information que l'absence de décision dans le délai imparti vaut autorisation tacite. 

L'envoi des pièces manquantes doit être suivi dans le même délai d'un nouvel accusé de réception, 

qui fera débuter le délai imparti. 

(2)  

La procédure d'instruction de la demande d'autorisation d'établissement est achevée dans les plus 

brefs délais et sanctionnée par une décision dûment motivée du ministre, au plus tard endéans les trois 

mois de la réception du dossier complet. 

(3)  

Ce délai peut être prorogé d'un mois dans les cas relevant du Titre 11 de la loi du 19 juin 2009 sur la 

reconnaissance des qualifications professionnelles. L'entreprise est informée avant la fin de la période des 
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trois mois que la date limite sera repoussée d'un mois, excepté lorsque le ministre a clairement indiqué 

dans l'accusé de réception que la durée de la procédure serait de 4 mois. 

(4) 

L'absence de décision dans les délais impartis vaudra autorisation tacite. 

Section 3 — Le traitement des données nominatives 

Art. 32. 

(1) 

Le ministre tient un registre des entreprises qui exercent une activité visée à la présente loi. 

Dans ce registre figurent toutes les données qui sont nécessaires pour: 

- l'octroi, la modification, l'annulation, la révocation et le suivi des autorisations d'établissement; 

- l'octroi, la modification, l'annulation, la révocation et le suivi des autorisations particulières; 

- le traitement et le suivi des notifications faites par les prestataires de services étrangers 

conforrnément à l'article 37 de la présente loi. 

Toutes les données relatives à l'autorisation d'établissement, à savoir le numéro de l'autorisation, la 

dénomination de l'entreprise, l'adresse de l'établissement, les activités que l'entreprise est en droit 

d'exercer ainsi que le nom du dirigeant, peuvent être librement consultées en ligne. 

(2) 

Dans le cadre de la procédure administrative visée aux articles 28 à 38 de la présente loi, le ministre 

peut s'entourer de toutes les informations requises en vue d'apprécier si une entreprise satisfait aux 

exigences prévues par la présente loi et ses règlements d'exécution.11peut notamment accéder, y compris 

par un système informatique direct, aux traitements de données à caractère personnel suivants: 

a) le registre général des personnes physiques et morales créé par la loi du 30 mars 1979 organisant 

l'identification numérique des personnes physiques et morales; 

b) le fichier du Registre de commerce et des sociétés exploité en vertu de la loi du 19 décembre 2002 

concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 

des entreprises et modifiant certaines autres dispositions légales; 

c) le fichier relatif aux recouvrements et le fichier relatif aux affiliations des salariés, des indépendants 

et des employeurs gérés par le Centre commun de la sécurité sociale sur la base de l'article 413 du 

Code de la Sécurité sociale; 

d) le fichier relatif aux demandeurs d'emploi inscrits et relatif aux bénéficiaires du revenu minimum 

garanti ainsi que le fichier relatif aux déclarations de postes vacants géré par l'Administration de 

l'emploi; 

e) le fichier de l'Administration de l'enregistrement et des domaines relatif aux arriérés de TVA; 

f) le fichier de l'Administration des contributions directes relatif aux arriérés d'impôts directs; 

g) le volet B du fichier du casier judiciaire; 

h) le système d'information sur le marché intérieur et les systèmes de coopération administrative, tels 

qu'ils sont prévus aux directives 2005/36/CE et 2006/123/CE. 

L'accès aux fichiers visés aux points e), f) et g) sera conditionné à l'accord préalable de l'administré. 
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Les procédés automatisés se font moyennant consultation de données à travers un accès direct à des 

fichiers de données à caractère personnel et sous garantie que l'accès soit sécurisé, limité et contrôlé. Les 

conditions, critères et modalités de l'échange sont déterminés par règlement grand-ducal. 

Section 4 — Les dispositions diverses 

Art. 33. 

Toute demande d'autorisation d'établissement, d'autorisation provisoire, de changement, 

d'extension, de copie d'autorisation ou de notification préalable est assujettie à une taxe administrative. 

Le montant de la taxe, qui ne peut être inférieur à 24 euros ni supérieur à 2.500 euros, et son mode de 

perception sont fixés par règlement grand-ducal. 

Art. 34. 

Le numéro de l'autorisation ministérielle doit figurer sur les lettres, courriers électroniques, sites 

internet, devis, factures et devantures, ainsi que sur les panneaux devant être installés obligatoirement 

sur tous les chantiers. 

Chapitre 6 — Les grandes surfaces 

Art. 35. 

(1)  

Une autorisation particulière est requise en cas de création, d'extension, de reprise, de transfert ou 

de changement de la ou des branches commerciales principales, d'une surface commerciale dont la 

surface de vente est supérieure à 400 m2. Elle est également exigée en cas de réutilisation à usage de 

commerce de détail d'une surface commerciale dont la surface de vente est supérieure à 400 m2, libérée 

à la suite d'une demande de transfert. Pour les projets relatifs à l'extension d'une surface commerciale 

existante, la limite de 400 m2 se réfère à la surface de vente globale après extension. 

(2)  

La décision du ministre intervient après une instruction administrative du dossier de demande 

d'autorisation particulière, l'avis de la commission d'équipement commercial ayant été demandé. La 

saisine de la commission d'équipement commercial n'est pas requise en cas de reprise n'entraînant pas 

un changement de la ou des branches commerciales principales de surfaces dûment autorisées ou en cas 

de reprise entraînant un changement de la ou des branches commerciales principales de surfaces dûment 

autorisées, si la surface de vente reprise est inférieure ou égale à 400 m2. 

La composition et le fonctionnement de la commission d'équipement commercial, les modalités de 

l'instruction administrative ainsi que la forme et le contenu du dossier de demande d'autorisation 

particulière sont déterminés par règlement grand-ducal. 

(3)  

La création, l'extension, la reprise, le transfert ou le changement des branches commerciales d'une 

surface commerciale doivent répondre aux exigences d'aménagement du territoire, de la qualité de 

l'urbanisme et de la protection des consommateurs. lls doivent en particulier contribuer au rééquilibrage 

des agglomérations par le développement des activités en centre-ville et dans les zones urbaines. 

(4)  

Lorsqu'elle émet son avis sur le dossier de demande d'autorisation particulière, la commission 

d'équipement commercial se prononce sur les effets du projet en matière d'aménagement du territoire 

et de développement durable. 
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Les critères d'évaluation sont: 

a) L'effet du projet, compte tenu de son type d'offre commerciale, sur la structuration de la centralité 

nationale et régionale telle que poursuivie à travers le système des centres de développement et 

d'attraction désignés en vertu de l'article 4, paragraphe 3 de la loi modifiée du 21 mai 1999 

concernant l'aménagement du territoire; 

b) L'effet du projet sur les flux de transport et son insertion dans les réseaux de transports collectifs. 

Le projet doit comporter un concept de service minimal en matière de transports collectifs, 

permettant un accès facile et rapide au site; 

c) La conformité du projet au cadre législatif et réglementaire en matière d'aménagement du 

territoire et en particulier sa conformité au plan directeur sectoriel «zones d'activités 

économiques». 

(5)  

L'autorisation particulière est délivrée préalablement à l'octroi du permis de construire s'il y a lieu, 

ou avant la réalisation du projet si le permis de construire n'est pas exigé. 

(6)  

L'autorisation particulière perd sa validité en cas de défaut d'exécution du projet ou de défaut 

d'installation de chantier dans un délai de deux ans à partir de sa date d'octroi. 

Par installation de chantier on entend la mise en place des grues, baraquement et clôture ainsi que 

le raccordement provisoire aux réseaux d'approvisionnement d'eau et d'électricité pour autant qu'ils 

soient nécessaires pour la réalisation du projet de construction. 

Sur demande motivée du détenteur d'une autorisation particulière, le ministre peut accorder une 

seule prorogation d'une année au maximum de la validité de l'autorisation. 

(7)  

Toute demande en délivrance ou en extension d'une autorisation particulière est assujettie à une 

taxe administrative dont le montant est calculé en fonction de la surface commerciale exploitée. Le 

montant de la taxe, qui ne peut être supérieur à 500 euros par mètre carré de surface commerciale, et 

son mode de perception sont fixés par règlement grand-ducal. 

(8)  

L'absence de décision dans les délais impartis vaut autorisation tacite. 

Chapitre 7 — La transmission de l'entreprise 

Art. 36. 

(1)  

En cas de décès, d'invalidité professionnelle, d'incapacité dûment constatée ou de départ à la retraite 

du dirigeant d'une entreprise relevant du secteur commercial ou d'une activité artisanale énoncée à la 

partie B) de la liste des activités artisanales, l'autorisation d'établissement peut être transférée au 

conjoint, à un descendant, à un ascendant ou à un collatéral ou allié jusqu'au troisième degré. 

(2)  

En cas de décès, d'invalidité professionnelle, d'incapacité dûment constatée ou de départ à la retraite 

du dirigeant d'une entreprise relevant d'une activité artisanale énoncée à la partie A) de la liste des 

activités a rtisana les: 
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a) le conjoint ou l'ascendant, appelé à la tête de l'entreprise artisanale, peut être autorisé à en 

continuer l'exploitation, à charge d'y occuper dans un délai de deux années, un préposé remplissant 

les conditions légales requises; 

b) l'autorisation d'établissement peut être transférée à titre provisoire au conjoint, à un descendant, 

à un ascendant, à un collatéral ou allié jusqu'au troisième degré, ainsi qu'à une personne ayant été 

occupée pendant au moins 10 ans au sein de l'entreprise concernée, à charge pour cette personne 

d'acquérir dans un délai de cinq ans la qualification requise pour le métier exercé par l'entreprise. 

Si cette activité ne peut être exercée qu'à condition que celui qui l'exerce passe avec succès 

l'examen de maîtrise ou justifie d'une formation professionnelle équivalente, le délai commence à 

courir à partir de l'âge de vingt et un ans. A défaut de produire le brevet de maîtrise ou en cas de 

non-justification de la qualification professionnelle équivalente dans le délai imparti, l'autorisation 

provisoire cesse ses effets. 

TITRE II — Le droit à la libre prestation de services 

Art. 37. 

(1) 

Toute entreprise établie dans un des Etats membres de l'Union européenne, de l'Espace Economique 

Européen ou de la Confédération Helvétique peut fournir à titre occasionnel et temporaire des prestations 

de services sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. Le caractère temporaire et occasionnel de la 

prestation est apprécié au cas par cas, notamment en fonction de la durée de la prestation, de sa 

fréquence, de sa périodicité et de sa continuité. 

_(-24 

L'entreprise visée au paragraphe ler, q-u-i fe-u-r-n-it 4es sepei-ces Fel-evant du secteur artisanal, doit, 

préalablement à toute prestation de services Sidfle te-r-Fiteire-l-u-xem-be-ufgeois, se conformer aux exigences 

prévues aux articles 22 et 23 de la le-i 19 j-u-i-n 2009 sur la Fecennaissance des qualifications 

professionnclics. 

(4) 

L'entreprise visée au paragraphe ler, qui fournit des services relevent du secteur commercial ou des 

sur la reconnaissance des qualifications professionnelles.[...15  

5  Abrogé par M1, Article 75, point 20; see M1, Article 7: 

Art. 7. Déclaration préalable en cas de déplacement du prestataire de services 

(1) Lorsque le prestataire se déplace pour la première fois au Grand-Duché de Luxembourg pour y fournir des services, il en 
informe préalablement l'autorité compétente luxembourgeoise par une déclaration écrite comprenant les informations 

relatives aux couvertures d'assurance ou autres moyens de protection personnelle ou collective concernant la responsabilité 

professionnelle. Une telle déclaration est renouvelée une fois par an si le prestataire compte fournir des services d'une manière 

temporaire ou occasionnelle au Grand-Duché de Luxembourg au cours de l'année concernée. Le prestataire peut fournir cette 

décla ration par tout moyen. 

(2) En outre, lors de la première prestation de services ou en cas de changement matériel relatif à la situation établie par les 

documents, la déclaration est accompagnée des documents suivants: 

a) une preuve de la nationalité du prestataire; 

b) une attestation certifiant que le détenteur est légalement établi dans un Etat membre pour y exercer les activités 

en question, et qu'il n'encourt, lorsque l'attestation est délivrée, aucune interdiction même temporaire d'exercer; 

c) une preuve des qualifications professionnelles; 
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d) pour les cas visés à l'article 5, paragraphe ler, point b), la preuve par tout moyen que le prestataire a exercé les 

activités en question pendant au moins une année au cours des dix années précédentes; 

e) en ce qui concerne les professions dans les domaines de la sécurité et de la santé et les professions liées à 

l'éducation des mineurs, y compris la garde d'enfants et l'éducation de la petite enfa nce, une attestation confirmant 

l'absence d'interdictions temporaires ou définitives d'exercer la profession ou de condamnations pénales; 

f) pour les professions ayant des implications en matière de sécurité des patients, une déclaration concernant la 

connaissance qu'a le demandeur de la langue nécessaire pour l'exercice de la profession au Grand-Duché de 

Luxembourg; 

g) pour les professions exerçant les activités visées à l'article 16 et qui ont été notifiées par un Etat membre 

conformément à l'article 60, paragraphe 2, un certificat concernant la nature et la durée de l'activité délivré par 

l'autorité ou l'organisme compétent de l'Etat membre où le prestataire est établi. 

La présentation par le prestataire d'une déclaration requise conformément au paragraphe ler autorise ce prestataire à accéder 

à l'activité de services ou à exercer cette activité sur l'ensemble du territoire du Grand-Duché de Luxembourg. 

Les informations supplémentaires énumérées au présent paragraphe, relatives aux qualifications professionnelles du 

prestataire peuvent être demandées si: 

a) une telle réglementation est également applicable à tous les ressortissants luxembourgeois; 

b) les différences que présente cette réglementation se justifient par des raisons impérieuses d'intérêt général liées à 

la santé publique ou à la sécurité des bénéficiaires des services; et 

c) les informations ne peuvent pas être obtenues par d'autres moyens. 

(3) La prestation est effectuée sous le titre professionnel de l'Etat membre d'établissement lorsqu'un tel titre existe dans ledit 

Etat membre pour l'activité professionnelle concernée. Ce titre est indiqué dans la langue officielle ou dans l'une des langues 

officielles de l'Etat membre d'établissement, de manière à éviter toute confusion avec le titre professionnel luxembourgeois. 

Dans les cas où ledit titre professionnel n'existe pas dans l'Etat membre d'établissement, le prestataire fait mention de son titre 

de formation dans ta langue officielle ou dans l'une des langues officielles de cet Etat membre. Par dérogation, la prestation est 

effectuée sous le titre professionnel luxembourgeois dans les cas visés au titre 111, chapitre 5. 

(4) Lors de la première prestation de services, dans le cas de professions réglementées qui ont des implications en matière de 

santé ou de sécurité publiques et qui ne bénéficient pas d'une reconnaissance automatique en vertu du titre 111, chapitres 2 à 3 

et 5, l'autorité compétente luxembourgeoise procède à une vérification des qualifications professionnelles du prestataire avant 

la première prestation de services. Une telle vérification préalable a pour objectif d'éviter des dommages graves pour la santé 

ou la sécurité du destinataire du service, du fait du manque de qualification professionnelle du prestataire, et ne doit pas 

excéder ce qui est nécessaire à cette fin. 

Au plus tard un mois à compter de la réception de la déclaration et des documents joints, visés aux paragraphes ler et 2, 

l'autorité compétente informe le prestataire de sa décision: 

a) de permettre la prestation de services sans vérifier ses qualifications professionnelles; 

b) ayant vérifié ses qualifications professionnelles: 

i) d'imposer au prestataire de services une épreuve d'aptitude; ou 

ii) de permettre la prestation des services. 

En cas de difficulté susceptible de provoquer un retard dans la prise de décision prévue au deuxième alinéa, l'autorité 

compétente informe le prestataire dans le même délai des raisons du retard. La difficulté est résolue dans le mois qui suit cette 

information et la décision est prise dans un délai de deux mois suivant la résolution de la difficulté. 

En cas de différence substantielle entre les qualifications professionnelles du prestataire et la formation exigée au Grand-Duché 

de Luxembourg, dans la mesure où cette différence est de nature à nuire à la santé ou à la sécurité publiques et où elle ne peut 

être compensée par l'expérience professionnelle du prestataire ou par les connaissances, aptitudes et compétences acquises 

lors d'un apprentissage tout au long de la vie ayant fait l'objet, à cette fin, d'une validation en bonne et due forme par un 

organisme compétent, l'autorité compétente offre au prestataire la possibilité de démontrer qu'il a acquis les connaissances, 

aptitudes ou compétences manquantes, par une épreuve d'aptitude telle que visée au deuxième alinéa, point b). L'autorité 

compétente prend une décision, sur cette base, sur la question d'autoriser ou non la prestation de services. En tout état de 

cause, la prestation de services doit pouvoir intervenir dans le mois qui suit la décision prise en application du deuxième alinéa. 
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Art. 38. 

Les ressortissants des pays non membres de l'Union européenne, de l'Espace Economique Européen 

ou de la Confédération Helvétique, les apatrides ainsi que les personnes sans nationalité déterminée qui, 

sans être établis au Luxembourg, y viennent occasionnellement et temporairement pour y recueillir des 

commandes ou fournir des prestations de services relevant des activités visées par la présente loi sont 

soumis aux exigences prévues aux articles 3 et 4. 

Un règlement grand-ducal peut assimiler les ressortissants des Etats tiers qu'il énumère aux 

ressortissants des Etats membres de l'Union européenne. 

TITRE III — Les dispositions finales 

Chapitre ler — Les dispositions pénales. 

Art. 39. 

(1)  

Les officiers de police judiciaire et les agents de la police grand-ducale sont chargés de rechercher et 

de constater les infractions réprimées par la présente loi et ses règlements d'exécution. Le directeur de 

l'Administration des douanes et accises pourra en outre charger ses agents à partir du grade de brigadier 

principal de rechercher et de constater ces infractions. 

Dans l'accomplissement de leurs fonctions relatives à la présente loi, les fonctionnaires de 

l'Administration des douanes et accises à partir du grade de brigadier principal ont la qualité d'officiers de 

police judiciaire. Leur compétence s'étend à tout le territoire du Grand-Duché. 

Les membres de la police grand-ducale et les agents de l'Administration des douanes et accises à 

partir du grade de brigadier principal ont accès aux locaux, installations et sites assujettis à la présente loi 

et aux règlements à prendre en vue de son application. 

lls peuvent pénétrer de jour et de nuit, lorsqu'il existe des indices graves faisant présumer une 

infraction à la présente loi et à ses règlements d'exécution, dans les locaux, installations et sites visés ci-

dessus. 

lls signalent leur présence au chef du local, de l'installation ou du site ou à celui qui le remplace. Celui-

ci a le droit de les accompagner lors de la visite. 

Toutefois, et sans préjudice de l'article 33 (1) du Code d'instruction criminelle, s'il existe des indices 

graves faisant présumer que l'origine de l'infraction se trouve dans les locaux destinés à l'habitation, il 

peut être procédé à la visite domiciliaire entre six heures et demie et vingt heures par deux officiers de 

police judiciaire, membres de la police grand- ducale ou agents au sens de l'article 4, agissant en vertu 

d'un mandat du juge d'instruction. 

(2)  

Est punie d'une peine de 25 à 250 euros la violation des prescriptions de l'article 28, paragraphe 5. 

En l'absence de réaction de l'autorité compétente dans les délais fixés aux deuxième et troisième alinéas, la prestation de 

services peut être effectuée. 

Dans les cas où les qualifications professionnelles ont été vérifiées conformément au présent paragraphe, la prestation de 
services est effectuée sous le titre professionnel luxembourgeois. 

(5) Par dérogation aux paragraphes qui précèdent, sont dispensées de la déclaration préalable de prestation de services, les 

entreprises relevant du secteur commercial et des professions libérales visées par la loi du 2 septembre 2011 réglementant 

l'accès aux professions d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu'à certaines professions libérales. 
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(3) 

Sont punis, pour les personnes physiques, d'une peine d'emprisonnement de huit jours à trois ans et 

d'une amende de 251 à 125.000 euros ou d'une de ces peines seulement, et pour les personnes morales, 

d'une amende de 500 à 250.000 euros, ceux qui: 

a) s'établissent au Luxembourg pour y exercer une activité visée à la présente loi sans avoir obtenu au 

préalable l'autorisation d'établissement requise; 

b) ont, dans leur qualité de prestataire de services artisanaux établi dans un autre Etat membre de 

l'Union européenne, fourni des prestations de services au Luxembourg sans avoir, au préalable, 

satisfait aux exigences des articles 22 et 23 de la loi du 19 juin 2009 sur la reconnaissance des 

qualifications professionnelles; 

c) ont servi de personne interposée en mettant leur qualification et honorabilité professionnelles à 

disposition d'un tiers tout en lui abandonnant la gestion réelle de l'entreprise; 

d) ont eu recours à une personne interposée. 

(4) 

En cas d'exploitation non autorisée d'un établissement ou d'un établissement prohibé, la juridiction 

saisie du fond de l'affaire doit prononcer la fermeture de l'établissement concerné jusqu'à la délivrance 

de l'autorisation. En cas de changement ou d'extension illégaux d'un établissement la juridiction saisie du 

fond de l'affaire prononce uniquement la fermeture de la partie non autorisée ou prohibée de 

l'établissement concerné jusqu'à la délivrance de l'autorisation. 

(5) 

La juridiction saisie du fond de l'affaire peut sans préjudice des peines prévues aux paragraphes 1 et 

2 du présent article ordonner la fermeture de l'établissement pour une durée de deux mois à cinq ans, 

même si l'autorisation administrative est délivrée. 

En cas d'infraction et de tentative d'infraction aux dispositions visées au paragraphe 2, la juridiction 

saisie du fond de l'affaire pourra accessoirement prononcer une interdiction d'exercer la profession 

pendant une durée de deux mois à cinq ans contre leur auteur, ainsi qu'une fermeture de l'établissement 

concerné. 

(6) 

La fermeture d'établissement prononcée par une décision judiciaire ayant acquis force de chose 

jugée produit ses effets à partir du jour à fixer par le procureur général d'Etat. L'exécution de toute 

décision ordonnant la fermeture d'un établissement doit être commencée dans l'année à partir du jour 

où la décision judiciaire a acquis force de chose jugée. 

Art. 40. 

(1)  

En cas d'exploitation non autorisée d'un établissement ou d'un établissement prohibé, ainsi qu'en 

cas de changement ou d'extension illégaux d'un établissement déjà autorisé, le procureur d'Etat ou une 

partie lésée peuvent demander auprès de la chambre du conseil du tribunal d'arrondissement du lieu où 

l'établissement est situé la fermeture provisoire de l'établissement concerné. 

(2)  

La requête en fermeture, notifiée préalablement à la personne responsable de l'exploitation de 

l'établissement au moins vingt-quatre heures d'avance, par lettre recommandée avec accusé de 
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réception, est déposée au greffe de la juridiction appelée à statuer. Cette requête indique le jour, l'heure 

et le lieu de la comparution devant la chambre du conseil. 

(3)  

II est statué d'urgence et au plus tard dans les cinq jours du dépôt, le ministère public ainsi que les 

parties entendues en leurs explications orales. 

(4)  

Si la chambre du conseil constate l'existence d'indices suffisants que l'exploitation de l'établissement 

est faite en contravention de la présente loi, elle prononce la fermeture provisoire de l'établissement. 

(5)  

La décision de fermeture provisoire de l'établissement produit ses effets aussi longtemps que les 

conditions légales régissant le droit d'établissement ne sont pas remplies, à moins que la fermeture ne 

soit levée par un jugement du tribunal compétent ayant acquis force de chose jugée. 

(6)  

L'ordonnance de la chambre du conseil est susceptible d'appel devant la chambre du conseil de la 

Cour d'appel. 

(7)  

L'appel est consigné sur un registre tenu à cet effet au greffe du tribunal dont relève la chambre du 

conseil. II doit être formé dans un délai de cinq jours, qui court contre le procureur d'Etat à compter du 

jour de l'ordonnance et contre les autres parties en cause à compter du jour de la notification par lettre 

recommandée avec accusé de réception qui doit être faite dans les vingt-quatre heures de la date de 

l'ordonnance. 

(8)  

Le greffier avertit les autres parties de la déclaration d'appel dans les vingt-quatre heures de la 

consignation sur le registre. 

(9)  

L'audience de la chambre du conseil de la Cour d'appel n'est pas publique. 

La personne responsable de l'exploitation de l'établissement, la partie civile et toute autre partie en 

cause ou leurs conseils que le greffier avertit au plus tard trois jours avant les jours et heures de l'audience, 

ont seuls le droit d'y assister et de fournir tels mémoires et faire telles réquisitions, verbales ou écrites, 

qu'ils jugent convenables. Les formalités du présent paragraphe sont à observer à peine de nullité, sauf si 

la personne responsable de l'exploitation de l'établissement ou la partie civile y a renoncé. 

La personne responsable de l'exploitation de l'établissement ou son conseil a toujours la parole le 

dernier. 

(10)  

Les notifications et avertissements visés au présent article se font par lettre recommandée avec 

accusé de réception. Les pièces sont transmises par le procureur d'Etat au procureur général d'Etat, à 

l'exception des pièces à conviction qui restent au greffe du tribuna I d'arrondissement. 
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Le droit d'appel appartient également au procureur général d'Etat qui dispose à cet effet d'un délai 

de cinq jours à partir de la date de l'ordonnance. 

Cet appel peut être formé par déclaration ou notification au greffe du tribunal dont relève la chambre 

du conseil. Le greffier en avertit immédiatement les parties. 

(12) 

La décision de fermeture provisoire émanant d'une chambre du conseil est exécutoire nonobstant 

tout recours exercé contre elle. 

Art. 41. 

Tout manquement aux fermetures d'établissement prononcées par une chambre du conseil ou par 

une juridiction de fond est puni des peines prévues à l'article 39. 

Chapitre 2 — Les dispositions transitoires 

Art. 42. 

Les autorisations d'établissement délivrées avant l'entrée en vigueur de la présente loi restent 

valables. 

Concernant ces autorisations, il est également satisfait à la condition de qualification académique 

visée aux articles 15, point 1, 16, point 1, 17, point 1, 18, 20 et 25, point 1, par tout diplôme 

d'enseignement supérieur final, délivré sous le régime de la loi modifiée du 28 décembre 1988 ou de la 

loi modifiée du 2 juin 1962, par un établissement d'enseignement supérieur reconnu par l'Etat de siège 

de l'établissement et sanctionnant l'accomplissement avec succès d'un cycle complet de quatre années 

d'études au moins dans la branche respective. 

Chapitre 3 — Les dispositions modificatives 

Art. 43. 

L'article 542-2 (4) du Code du travail est modifié comme suit: 

« 4. Les lycées et lycées techniques privés, les fondations et les associations agréées à cet effet par 

le ministre ayant la formation professionnelle dans ses attributions.» 

Art. 44. 

L'article 19 alinéa 2 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative à la profession d'expert-comptable est 

modifié comme suit: 

« Les assemblées générales sont convoquées par le président de l'ordre au moins deux semaines 

avant la date fixée pour la réunion. Les convocations, à faire par lettre simple, contiennent le lieu, la date, 

l'heure et l'ordre du jour de l'assemblée générale. » 

Art. 45. 

La loi modifiée du 16 juillet 1987 concernant le colportage, la vente ambulante, l'étalage de 

marchandises et la sollicitation de commandes est modifiée comme suit: 

1. L'article 2 est remplacé par: «N'est pas considéré comme colportage la livraison à domicile de 

marchandises commandées ou achetées auprès d'une entreprise établie dans l'Union 

européenne.» 
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2. L'article 3 est remplacè par: «Les entreprises établies au Grand-Duché de Luxembourg et les 

entreprises établies dans un autre Etat membre de l'Union européenne, qui n'interviennent qu'à 

titre de prestataires de services occasionnels et temporaires sur le territoire du Grand-Duché de 

Luxembourg, peuvent vendre ou offrir en vente leurs marchandises à partir d'un véhicule circulant 

dans les localités. Les stationnements sont limités au temps nécessaire pour l'approvisionnement 

du voisinage immédiat.» 

3. L'article 4 est abrogé. 

Chapitre 4 — Les dispositions abrogatoires 

Art. 46. 

(1)  

La loi du 28 décembre 1988, réglementant l'accès aux professions d'artisan, de commerçant, 

d'industriel ainsi qu'à certaines professions libérales et les lois du 4 novembre 1997 et du 9 juillet 2004, 

qui la modifient, sont abrogées. 

(2)  

Les lois du 21 février 1976 ayant pour objet d'instaurer un jour de fermeture hebdomadaire dans les 

stations de vente de carburant et de lubrifiant pour véhicules automoteurs et du 11 avril 1985 complétant 

la loi du 21 février 1976 ayant pour objet d'instaurer un jour de fermeture hebdomadaire dans les stations 

de vente de carburant et de lubrifiant pour véhicules automoteurs sont abrogées. 

Art. 47. 

La référence à la présente loi pourra se faire sous forme abrégée en recourant à l'intitulé: «Loi du 2 

septembre 2011 réglementant l'accès aux professions d'artisan, de commerçant, d'industriel ainsi qu'à 

certaines professions libérales». 

* * 
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